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Chapitre I -  
INDICATIONS GÉNÉRALES 

Article 01 - OBJET DE L'ENTREPRISE - SITUATION DU TERRAIN 

Le présent marché a pour objet l'exécution des travaux des Aménagements de sécurité sur l’intersection 
entre l’avenue de la Vieille France et la rue d’Orville, sur la  commune de LOUVRES – 95380 

Ceci comprend des travaux de terrassement, de voirie, d’assainissement, de tranchées, de pose de 
fourreaux, d’éclairage, et aménagements divers lié à la création d’un giratoire, et d’autres aménagements 
de sécurité. 

Article 02 - INTERVENANTS 

L’opération est conduite : 

VILLE DE LOUVRES 

HOTEL DE VILLE - 84 RUE DE PARIS, BP 24 – 95380 LOUVRES 

Tel : 01 34 47 34 34 – Fax : 01 34 72 65 37 

Maîtrise d’oeuvre 

La maîtrise d’œuvre (d’étude et de réalisation) est confiée aux B.E.T.: 

ENVIRO – CONCEPT 

8bis rue de Paris – BP60030  95331 DOMONT Cedex 

Tel : 01 39 91 96 72 – Fax : 01 39 91 92 84 

Email : enviro@enviroconcept.fr 

Protection de la santé, coordination de la sécurité 

Loi 93 n°1418 du 31 décembre 1993 -Décret 94 n°1 159 du 26 décembre 1994  

La coordination est confiée à la société : 

Monsieur Hervé CERLES - Société H.C.C.,  

81 Rue de Meaux - 77450 ISLE LES VILLENOY 

 

 

 

 

 

Plan d’Assurance Qualité (PAQ) 
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La phase de préparation est une phase fondamentale pour assurer la qualité des chantiers. Elle est 
réalisée en concertation avec le maître d'œuvre. Sa formalisation se traduit dans un Plan d'Assurance 
Qualité soumis au visa du maître d'œuvre, à la fin de la période de préparation du chantier, avec le 
programme d'exécution proprement dit prévu au Cahier des Clauses Administratives Générales 
(CCAG).  

Ce PAQ contient les informations habituellement demandées dans ce type de document dans le 
domaine routier, mais sous forme simplifiée et adaptée à la taille des chantiers (pas de procédures pour 
les tâches courantes, pas de fiches de suivi hors contrôles et essais laboratoire, utilisation de compte-
rendu de réunion comme enregistrement pour les non-conformités simples...).  

Il contiendra aussi toutes les décisions prises lors de la phase de préparation du chantier soit :  

 la présentation par l'entrepreneur de son organisation générale, notamment en matière de 
contrôle des travaux, de gestion des non-conformités et de circulation de l'information interne au 
chantier ;  

 les tâches sous-traitées et la liste des sous-traitants ;  

 la mise au point des différentes contraintes (circulation, voirie, coordination avec les autres 
entreprises présentes sur le chantier, riverains, signalisation de chantier...) ;  

 les lieux d'installation de la base vie, des aires de stockage et de bordage, de la décharge; 

 les matériaux que l'entrepreneur se propose d'employer avec précision, des certifications (NF, 
ISO...) ou existence de contrôle externe ;  

 les principaux matériels ;  

 la liste des points sensibles et les mesures préventives (procédures, consignes...);  

 le plan de contrôle et les documents de suivi. 
Ce document est complété par : 

 une note de présentation des missions d'assistance à la pose ou à la mise en oeuvre des 
matériaux, assurée par les fournisseurs ;  

 le calendrier d'exécution des travaux ;  

 le plan de piquetage. 

Article 03 - CONSISTANCE DES TRAVAUX 

Travaux préparatoires 

• Installation de chantier et repliement. 

• Signalisation, balisage et entretien du chantier, phasage travaux. 

• Abattage d’arbres. 

Terrassements, démolitions 

• Terre végétale : décapage, stockage, enlèvement des excédents. 

• Exécution des terrassements en déblais ou en remblais pour l'obtention des fonds de forme des 
voiries, et trottoirs. 
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Lors de ses travaux décrits dans le présent document, l'entrepreneur devra le nettoyage périodique des 
voiries avoisinant le chantier utilisées par ses engins et camions. Ces travaux comprendront d'une part 
un balayage mécanique des chaussées et d'autre part le nettoyage des caniveaux. 

Par ailleurs, l’entrepreneur sera tenu de réaliser cette prestation dans les plus brefs délais (dans la 
journée dans tous les cas) sur simple demande du Maître d’Œuvre ou d’Ouvrage. 

En cas de défaillance de l’entrepreneur concerné, le maître d’œuvre pourra après mise en demeure 
préalable, commander les travaux ci-dessus énumérés par un entrepreneur de son choix. Les frais 
engendrés par ces opérations seront entièrement à la charge de l’entrepreneur défaillant ainsi que les 
pénalités décrites au CCAP. 

L’entrepreneur est civilement responsable des accidents de toute nature qui auraient pour cause un 
manquement aux préconisations citées ci-dessus. 

4. Bruit de chantier 

Les matériels utilisés sur les chantiers, ainsi que les conditions de leur utilisation, doivent satisfaire à la 
réglementation fixée en vigueur relative à l’insonorisation des engins de chantier.  

Le maître d’œuvre pourra interdire l’emploi sur le chantier, sans indemnité pour l’entrepreneur, de tout 
appareil ou engin qui ne satisferait pas à cette réglementation.  

5. Nature du terrain rencontré 

L’entrepreneur exécutera ses travaux qu’elle que soit la nature du terrain rencontré. 

6. Gestion des déchets 

Dans le cadre du tri sélectif des déchets de chantiers conformément à la réglementation sur les déchets 
(loi n° 75.633 du 15 juillet 1975, loi n° 9 2.646 du 13 juillet 1992), l’entrepreneur devra respecter et se fixer 
les priorités sur la politique des déchets de la façon suivante : 

 la prévention ou la réduction de la production des déchets 

 l’organisation du transport des déchets 

 la valorisation de ceux-ci par leur réemploi, leur recyclage ou leur valorisation énergétique 

 l’information du public 

Actuellement, il existe trois classes de centres de stockage : 

 Classe I - pour les déchets industriels spéciaux tels que (enduits avec bitume goudron ou 
goudron pur, sols mélangés à des goudrons, produits métalliques revêtus de goudron, 
transformateurs et tableaux électriques, amiantes, tout produit contenant de l’amiante, mâchefer 
d’origine inconnue, bois traité,….) 

Ces déchets seront acheminés dans des centres d’Enfouissement Technique de classe I ou dans ceux de 
la classe 2 après traitement dans des installations agréées suite à des études spécifiques pour 
l’identification de ces déchets 

 Classe II - pour les déchets ménagers ou assimilés en particulier les déchets non triés issus de 
chantiers et pour les déchets industriels banaux 
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Sont considérés comme déchets industriels banaux : (les bétons bitumineux, asphaltes, enduits à 
l’émulsion de bitume, grave bitume, câbles, ferrailles, tuyaux et tampons de fermeture en fonte, tuyaux 
plastiques et fibrociment, mâchefer d’origine inconnue, produits de démolitions classés F73, plastiques 
et cartons) 

Ces déchets seront acheminés dans des centres d’Enfouissement Technique de classe II en vue d’un 
recyclage en place ou en installation adaptée. 

 Classe III - pour les déchets inertes qui peuvent être séparés en deux sous classes 

1ère sous classe - pour les déchets tels que les pavés et dalles souillés, béton de ciment armé ou non, 
graves traitées, béton maigre, limons traités, limon et argile très humides, boues non organiques, 
terre végétale – vase et tourbes contenant moins de 10 % de matière organique, bétons concassés 
classés F71 et F72). 

Ces déchets seront acheminés dans des centres d’Enfouissement Technique de classe III sous réserve 
d’acceptation pour ce qui concerne les produits contenant des sulfates en vue d’un recyclage en place ou 
en installation adaptée. 

2ème sous classe - pour les déchets tels que les pavés et dalles propres, sable et gravillons propres, 
sablon, limons, argiles à silex et à meulière, marno-calcaires, calcaires, craie, grès, et par extension les 
sols non salins et à l’état solide et enfin le mélange de ces sols. 

Ces déchets seront acheminés dans des centres d’Enfouissement Technique de classe III sous réserve 
d’acceptation pour ce qui concerne les produits contenant des sulfates en vue d’un réemploi en place ou 
différé. 

Rappel : depuis le 1er juillet 2002, les installations d’élimination des déchets par stockage ne sont plus 
autorisées qu’à accueillir des déchets ultimes. 

Dans le but d’une vérification de ces prestations aux qu’elles l’entrepreneur doivent se soumettre, le 
maître d’œuvre demandera toutes justifications sur les destinations finales de ces déchets. Pour ce faire, 
tous les mouvements de déchets seront transcrits sur un bordereau d’enlèvement et de suivi des déchets 
industriels par l’intermédiaire de l’imprimé CERFA n° 07.0320. Celui-ci devra être conservé par 
l’entrepreneur pendant au moins 3 années après la date d’achèvement des travaux concernés et être 
annexé aux documents de récolement, de notices techniques et d’entretien. 

De plus, il est rappelé à l’entrepreneur qu’il est strictement interdit : 

 de brûler les déchets de quelque nature que ce soit sur les chantiers ; 

 d’abandonner ou d’enfermer des déchets de quelque nature que ce soit, même inertes, dans des 
zones non contrôlées administrativement telles que décharges sauvages, chantiers, etc. 

Mode de gestion des déchets 

Le maître d’œuvre, dans le cadre de ce dossier, suggère à l’entrepreneur le canevas du mode de gestion 
des déchets de son chantier. Bien sûr, l’entrepreneur peut très bien en présenter un autre par rapport à 
son approche de cette prestation et à ses habitudes de gestion 

 pour les bétons, bétons armés, bordures en béton : transport par camions benne chez l’entreprise 
pour le concassage et la réutilisation en grave non traitée sur chaussée et ou trottoir. 

 pour le rabotage et les démolitions d’enrobés (grave ciment, grave laitier, sable laitier, grave 
bitume et bétons bitumineux) : transport par camions benne vers une plate-forme de recyclage 
pour leur concassage et une réutilisation dans les matériaux enrobés exempts de goudrons et 
d’amiante. 
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 pour les aciers, câbles et plastiques : stockage des déchets dans les bennes et transport par 
camions vers les exutoires spécialisés. 

 pour le bois (arbres, souches, broussailles…) : tronçonnage des arbres et transport par camions 
benne pour leur élimination en installation de regroupement et de valorisation, broyage sur 
chantier des broussailles et rognage sur site des souches. 

 pour les fondations de voiries existantes en grave non traitée : transport par camions benne 
jusqu’au(x) lieu(x) de réemploi sur le site en couche de forme à créer. 

 pour les déchets divers (verres, bouteilles, bombes aérosols, batteries automobiles, piles 
pneumatiques, résidus de nourritures, literies, électroménagers….) : mise en place sur site de 
poubelles ou de containeurs, transport par camions benne aux centres de stockage adaptés, ou 
acheminement sur site de camions poubelles spécifiques aux déchets à enlever. 

Plateforme de stockage provisoire et tri des terres 

En fonction des différentes filières retenues, divers tas de terre pourront être constitués. Les terres et 
matériaux suspectés comme pollués ne seront pas mélangés aux terres et matériaux considérés comme 
propre. Les matériaux considérés comme pollués seront manipulés dans le respect des réglementations 
applicables et dans le souci de la protection des travailleurs et de l’environnement. En particulier, des 
mesures afin de limiter l’envol des poussières et le lessivage par les eaux de pluies seront mise en œuvre 
par l’entreprise (aire sur géomembrane, couverture par bâche). 

L’entreprise doit veiller à ce que ce stockage ne provoque pas de poussées ou de mouvements sur des 
parties existantes et/ou à construire, et que cet emplacement ne serve pas de dépôt de détritus ou de 
matériau divers. 

Traçabilité 

Conformément à la réglementation en vigueur l’entreprise est responsable de l’élimination selon des 
filières autorisées des matériaux excavés sur le site et des éventuels effluents générés au cours des 
travaux. Toutes les dispositions seront prises pour le respect de l’environnement et de la réglementation. 

Les matériaux sortant du site seront mis en camion étanches et bâchés selon la nécessité pour être pris en 
charge par un CET agréé ou transportés vers leur destination de valorisation. Le transfert des matériaux 
sera pris en charge par l’entreprise. Pour les convois de terres ne répondant pas aux critères 
d’acceptation en CET, le retour sera à la charge de l’entreprise. Elle s’engage à respecter les cadences 
d’évacuation et à prendre toute disposition nécessaire dans le cas où les filières d’évacuation seraient 
engorgées. 

Les justificatifs de traitement et d’élimination des terres pollués seront regroupés et seront transmis 
chaque semaine au maître d’œuvre. L’entreprise fournira un compte rendu hebdomadaire où elle 
indiquera le choix des filières, les coordonnées des CET, les critères d’acceptation des terres. Les 
stockages provisoires sur site sont à la charge de l’entreprise et cette dernière en conserve toute la 
responsabilité. 

Un tableau indiquant la date, le tonnage journalier de terres évacuées par catégorie et le cumul du 
tonnage depuis le début des travaux sera mis à jour sur une base journalière. Tous les matériaux seront 
évacués du site et éliminés en conformité avec la réglementation suivant la solution retenue. 

7. Écoulement des eaux 

L'écoulement des eaux dans les caniveaux et ouvrages existants devra être maintenu en permanence.  
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8. Intempérie 

La mise en œuvre des graves ciments, des imprégnations et des matériaux enrobés sera interrompue 
pendant les orages, les fortes pluies et les pluies modérées mais continues; elle pourra être autorisée par 
le maître d'œuvre en cas de pluies fines. 

Le répandage de ces matériaux sur une surface comportant des flaques d'eau est interdit. 

9. Travaux à proximités d’ouvrages électriques  

L'entrepreneur devra respecter les prescriptions du titre XII du décret du 8 janvier 1965 modifié.  

L’entrepreneur ne devra travailler à proximité des lignes, canalisations et installations électriques 
qu’après avoir arrêté en accord avec l’exploitant les mesures de sécurité. 

Article 14 - SIGNALISATION ET PROTECTION DES TRAVAUX 

L’entrepreneur devra se conformer à la réglementation conformément à l’Instruction Interministérielle 
sur la signalisation routière temporaire en vigueur. 

L'entrepreneur devra assurer la signalisation, au besoin la clôture de ses chantiers et dépôts de 
matériaux, établir les barrages nécessaires aux interdictions ou modifications de circulation.  

L’entrepreneur devra toutes les signalisations temporaires de chantier et aussi les informations aux 
usagers à mettre en place au droit des différentes voies de circulation, après entente avec les services 
techniques de la ville sur le contenu. 

Il restera exclusivement garant et responsable de l'éclairage soit envers la police, soit à l'égard des tiers.  

Il sera également tenu de prendre, dans chaque cas, les dispositions nécessaires pour assurer 
l'écoulement des eaux de toutes sortes.  

Le directeur des travaux entend, d'ailleurs, n'être inquiété en rien dans l'exécution des travaux, 
l'entrepreneur étant civilement responsable des accidents de toute nature qui auraient pour cause un 
défaut de précaution, de consolidation ou d'éclairage.  

Pour les clôtures ou barrages, l'entrepreneur fera usage de barrières mobiles constituées par des bandes 
de tôle profilée ou des tubes ronds reposant sur des trépieds, le tout d'un modèle répondant aux 
prescriptions réglementaires relatives à la signalisation routière des chantiers.  

Ce matériel de barrage sera peint en blanc et rouge et constamment entretenu en bon état. La peinture 
devra être renouvelée aussi souvent que nécessaire, de manière à en assurer la parfaite visibilité. 
L'emploi de fiches enfoncées dans tout revêtement sera strictement interdit.  

Aucun dépôt de déblais, de détritus ou de matériel, ne sera toléré sur les parties de la voie publique 
extérieure aux emprises des chantiers autorisés, en dehors des heures de travail.  

Pour la signalisation et l'éclairage des chantiers, il est précisé que les écriteaux seront en tôle émaillée ou 
peinte sauf dérogation autorisée, le chantier sera précédé du panneau "TRAVAUX" conforme au signal 
A.5 prévu par l'arrêté du 22 octobre 1963, relatif à la signalisation routière. 

Dans le cas d'interruption de la circulation, des panneaux placés à chaque extrémité de la rue porteront 
l'inscription "RUE BARREE" et des panneaux nécessaires indiqueront les déviations à suivre. 

Les lanternes utilisées pour l'éclairage des chantiers seront d'un modèle agréé et présentant toute 
garantie de fonctionnement régulier. 
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L’entrepreneur devra également la location éventuelle de feux tricolores mobiles pour réguler la 
circulation durant la durée de ses travaux. Le réglage de ces feux sera déterminé après entente avec les 
services techniques de la ville. 

Les présentes dispositions ne sont pas exclusives de pénalités encourues par l’entrepreneur et détaillées 
dans le CCAP. 

Négligence 

Lorsqu'un chantier ou une fouille présentant du danger n’aura pas été suffisamment signalés, défendus 
ou éclairés, le maître d’œuvre pourra, à la charge de l'entrepreneur, y pourvoir d'urgence et d'office dans 
l'intérêt de la sécurité publique en se procurant à tout prix les ouvriers, matériaux et moyens nécessaires.  

Il en sera de même lorsque les moyens d'assurer l'écoulement des eaux auront été négligés par 
l'entrepreneur et qu'il paraît urgent d'y pourvoir.  

Le montant des travaux ainsi exécutés d'urgence sera retenu à l'entrepreneur sur la présentation d'un 
mémoire visé par le directeur des travaux, sauf à lui exercer son recours au sujet de la légalité de la 
mesure appliquée.  

Le maître d’œuvre se réserve également le droit, de faire exécuter aux frais de l’entrepreneur, les 
mesures complémentaires nécessitées par la sécurité ou la salubrité dans le cas où les initiatives de ce 
dernier à cet égard seraient jugées insuffisantes ou lorsque prévenu, l’entrepreneur n’aurait pas remédié 
aux carences dans un délai de 48 heures. 

Article 15 - REGLEMENTATIONS, DOCUMENTS DE REFERENCE 

Outre les documents particuliers constituant le Dossier de Consultation des Entreprises (DCE), les 
entrepreneurs sont tenus contractuellement d’observer les spécifications et prescriptions constituant « 
les règles de l’art » et contenues dans les réglementations de la construction d’une manière générale. Ces 
documents sont réputés connus par les entrepreneurs et leurs dispositions tenues pour contractuelles 
dans la mesure où elles ne sont pas contradictoires avec les stipulations contenues dans les documents 
particuliers qui peuvent imposer un niveau de qualité supérieure à celle obtenue par la stricte 
observance de ces documents généraux.  

En conséquence et en aucun cas, ces réglementations et prescriptions ne peuvent servir d’argument aux 
entrepreneurs pour réduire les fournitures et prestations demandées par le présent document.  

A l’inverse, toute fourniture ou prestation complémentaire découlant de l’application des normes et 
règles sus visées par rapport aux prescriptions du présent document, ne peut ouvrir droit à supplément.  

Les ouvrages devront répondre aux conditions et prescriptions des documents techniques qui leur sont 
applicables.  

Outre les pièces énumérées au Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP), les travaux 
devront respecter également les documents suivants :  

 Cahier des Clauses Techniques Générales (CCTG) applicables aux marchés de travaux publics 
passés au nom de l'état approuvé par le décret n° 93-1164 du 11 octobre 1993 modifié par le 
décret n° 96-420 du 10 mai 1996 

 Cahier des Charges des Documents Techniques Unifiés (DTU), normes AFNOR, règles de calcul 
« neige et vent », règles BAEL pour le calcul et l’exécution des ouvrages en béton armé, avis et 
prescriptions du bureau de contrôle 
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 Cahier des Clauses Administratives Générales applicables aux marchés publics de travaux 
(CCAG) approuvé par décret n° 76-87 du 21 janvier 1 976, modifié par décrets n° 76-625 du 5 
juillet 1976, 81-99 du 3 février 1981, 81-271 du 18 mars 1981, 86-447 du 13 mars 1986 et 91472 du 
14 mai 1991 

 L'ensemble des lois, décrets, règlements, circulaires et tous les textes administratifs nationaux ou 
locaux applicables aux ouvrages de la présente opération et publiés le jour de la signature du 
marché 

Autres textes officiels : 

 Loi sur l’eau art. 46-1 de la loi 92-3 du 3 janvier 1992. 

 La réalisation des travaux de terrassements devra notamment être conforme aux spécifications 
du fascicule N° 2 du Cahier des Clauses Techniques Générales (CCTG) et à la recommandation 
pour les terrassements routiers (GTR, SETRA, LCPC -septembre 1992)  

 La gestion du tri sélectif des déchets de chantiers conformément à la réglementation sur les 
déchets, loi n° 75.633 du 15 juillet 1975 et loi n° 92.646 du 13 juillet 1992 ;  

 La réalisation des voiries devra être conforme aux spécifications des fascicules N°23 - 24 -25 - 26 - 
27 - 28 - 29 - 31 - 32 du Cahier des Clauses Techniques Générales (CCTG). Ils devront être menés 
conformément aux directives techniques de réalisation du Ministère de l'Equipement (SETRA et 
LCPC). 

 La signalisation horizontale réglementaire devra être réalisée conformément à l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière livre 1, septième partie, édition 1988, « Marques sur 
chaussées » ; 

 La signalisation de chantier devra être réalisée conformément à l’Instruction Interministérielle 
sur la signalisation routière livre 1, huitième partie, édition 2000, « Signalisation Temporaire »  

 La signalisation verticale réglementaire devra être réalisée conformément à l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière, première partie, « Généralités ». 

 La réalisation des tranchées (ouvertures, remblaiements et réfections) devra être conforme à la 
norme NF P 98-331 et aux spécifications du Guide Technique (mai 1994) SETRA - LCPC Réf 
D.9441. Le compactage des tranchées sera réalisé conformément aux prescriptions de la note 
technique du Ministère des Transports de janvier 1981 

 La réalisation des réseaux d'assainissement devra être conforme aux spécifications des fascicules 
N° 70 - 67 - 17 bis et annexe 3 du Cahier des Clauses Techniques Générales (CCTG) applicables 
aux marchés de travaux publics passés au nom de l'état ainsi qu’au fascicule n° 65B du C.C.T.G. 
pour l’exécution des ouvrages de génie civil de faible importance en béton armé et au fascicule 81 
- Titre 1er - du C.C.T.G. pour la construction d'installations de pompage pour le relèvement ou le 
refoulement des eaux usées. 

La réalisation des travaux électriques devra être conforme : 

 A la publication UTE C 11.001 d'avril 1991 concernant les textes officiels relatifs aux conditions 
techniques auxquelles doivent satisfaire les distributions d'énergie électrique 

 A la norme NF-C - 11.201 de mai 1997 s'appliquant aux réseaux de distribution publique 
d'énergie électrique 

 A la norme NF-C - 14.100 de septembre 1996 s'appliquant aux installations de branchements 
basse tension 
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 A la norme générale NF-C - 15.100 et des additifs 1 et 2 de mai 1991 s'appliquant aux installations 
électriques à basse tension 

 A la norme générale NF-C - 17.200 de mai 1997 et de ses additifs s’appliquant aux installations 
d’éclairage public. 

 La réalisation des espaces verts et des plantations devra être conforme aux spécifications du 
fascicule 35 - Travaux d’espaces verts du Cahier des Clauses Techniques Générales 

Les autres documents techniques contractuels faisant partie intégrante du marché sont les normes les 
plus récentes de l'U.T.E. et de l'A.F.N.O.R. et les plans types les concernant. 

En cas d'absence de normes, d'annulation de celles-ci ou de dérogations justifiées, notamment par des 
progrès techniques et à défaut d'indication du présent dossier, l'entrepreneur proposera au Maître 
d'Oeuvre, le matériel qu'il jugera approprié et lui remettra toutes justifications permettant d'apprécier la 
bonne qualité de ce matériel (procès-verbaux d'essais, références, etc...). L'acceptation d'un matériel par 
le Maître d'Oeuvre ne pourra pas avoir pour effet de dégager l'entrepreneur de ses responsabilités. 

Article 16 - NOTES DE CALCUL, PLANS D’EXECUTION 

L'entrepreneur devra se conformer, sauf indication modificative du maître d'œuvre, aux caractéristiques 
géométriques essentielles définies dans les plans et documents géométriques du dossier de consultation. 

L'entrepreneur sera tenu d'établir une étude d'exécution détaillée de la réalisation de ses ouvrages et 
canalisations ainsi que l'établissement des plans de récolement. 

Avant le démarrage du chantier, l'entrepreneur devra s'assurer, en accord avec le maître d'œuvre, de la 
concordance des réseaux du projet d'exécution avec les réseaux existants ou projetés sur lesquels il est 
prévu de se raccorder. 

L'étude d'exécution des ouvrages ne fait pas l'objet d'une rémunération spécifique, elle devra être 
intégrée dans les prix unitaires de ce marché. 

Article 17 - NIVELLEMENT, IMPLANTATION 

Les spécifications prescrites ci-dessous s'appliquent en complément des dispositions à l'article 27 du 
Cahier des Clauses Administratives Générales (CCAG) et au Cahier des Clauses Administratives 
Particulières (CCAP). 

Les indications planimétriques et altimétriques d'implantation des ouvrages sont données aux dessins 
d'exécution. 

L'implantation des ouvrages sera effectuée par l'entrepreneur. 

L'entrepreneur est responsable pendant la durée de ses travaux de la bonne conservation des piquets et 
repères implantés. 

L'entrepreneur devra laisser à la disposition des autres entreprises, la libre utilisation des piquets et 
repères implantés et s'assurer auprès de ces tiers de toutes les garanties concernant la conservation des 
éléments matérialisés. 

L'entrepreneur est également responsable de toutes les conséquences que pourrait avoir pour les 
attributaires des autres travaux d'équipement, le non respect de sa part des éléments d'implantation qui 
lui seront fournis. 
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En cas de difficultés, il devra immédiatement se mettre en rapport avec le maître d'œuvre qui sera seul 
habilité pour adapter ou éventuellement modifier les plans remis. 

Article 18 - RESPONSABILITE DE L’ENTREPRENEUR. 

Délai de garantie, mesures générales. 

Conformément aux dispositions de la loi du 4 janvier 1978, relative à la réforme de la responsabilité et à 
l'assurance construction et du décret du 17 novembre 1978, il est fait application des dispositions 
suivantes : 

• l'entrepreneur est tenu, pendant un délai d'un an à partir de la date d'effet de la réception des 
travaux, à une garantie de parfait achèvement des ouvrages. Cette garantie de parfait 
achèvement oblige l'entrepreneur à effectuer la réparation de tous les désordres signalés par le 
maître d'ouvrage, soit au moyen de réserves mentionnées au procès-verbal de réception, soit par 
voie de notification écrite pour ceux révélés postérieurement à la réception ; 

• l'entrepreneur est tenu à une garantie de bon fonctionnement de 2 ans minimum sur les éléments 
d'équipement de la construction, sauf stipulations particulières indiquées ci-après, 

• l'entrepreneur est responsable, pendant 10 ans à compter de la réception des dommages qui 
compromettraient la solidité de l'ouvrage ou qui l'affecteraient dans l'un de ses éléments 
d'équipement, le rendant impropre à sa destination. 

En outre, l'entrepreneur garantit le maître d'ouvrage contre tout défaut d'affaissement de chaussée et 
d'étanchéité de ses travaux d'assainissement pendant une durée de 10 ans à partir de la date de 
réception des travaux correspondants. 

Cette garantie engage l'entrepreneur à effectuer, à ses frais, sur simple demande du maître d'œuvre, 
toutes les recherches sur l'origine des affaissements ou des fuites et de procéder aux réparations ou 
réfections nécessaires pour y remédier, que ceux-ci proviennent d'une défectuosité des produits ou 
matériaux employés, ou des conditions d'exécution. 

Article 19 - SECURITE ET PROTECTION DE LA SANTE. 

1. MESURES GENERALES 

Conformément au Cahier des Clauses Générales (CCG) de la norme AFNOR P 03-001 paragraphe 09 et 
des articles II.1 et II.6 de l'annexe A, l'entrepreneur est tenu d'assurer les sécurités et hygiènes de son 
personnel ainsi que la sécurité publique. L'entrepreneur devra donc les sécurités particulières à ses 
travaux et conformes aux règlements en vigueur. 

Il devra respecter, au cours de l'exécution de ses travaux, les sécurités installées par toute autre 
entreprise pour les protections de son personnel. Si les nécessités du travail ou toutes autres causes 
l'obligeaient à déposer provisoirement les protections, il deviendrait alors responsable des conséquences 
que pourraient entraîner cette dépose et devrait : 

• prévoir les mesures nécessaires afin d'éviter tout accident ; 

• dès que possible, rétablir les sécurités en état. 
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En outre, l'entrepreneur devra prendre les mesures de protection et de sécurité suivant les prescriptions 
du décret n° 65-48 du 8 janvier 1965 modifié par le décret n° 95-608 du 6 mai 1995. 

Les conditions de mise en œuvre et d'utilisation applicables aux équipements de travail et moyens de 
protection entrent dans le champ d'application de la nouvelle réglementation issue des directives 
européennes : l'entrepreneur est tenu de respecter les dispositions contenues dans le décret n° 93-41 du 
11 janvier 1993 et ses arrêtés d'application des 5 mars et 4 juin 1993 soumettant certains équipements de 
travail à des vérifications générales périodiques et du 19 mars 1993 fixant la liste des équipements de 
protection individuelle qui doivent faire l'objet de vérifications générales périodiques. 

2. MESURES PARTICULIERES CONCERNANT LA SECURITE ET LA SANTE 

Le plan particulier de sécurité et protection de la santé devra être transmis par l'entrepreneur au 
coordonnateur dans les conditions prévues au décret 94-1159 du 26 décembre 1994 dans un délai de 30 
jours après la notification de son marché. 

Le plan particulier (PPSPS) précise notamment : 

• les mesures prévues pour intégrer la sécurité à l'égard des principaux risques courus par le 
personnel tant dans les modes opératoires lors de leur définition que dans les différentes phases 
d'exécution des travaux ; il explicite en particulier, en fonction du procédé de construction et du 
matériel utilisé, les moyens de prévention concernant d'une part les chutes de personnel et de 
matériaux, d'autre part les circulations verticales et horizontales des engins ; 

• les mesures prévues pour les premiers secours aux accidentés aux malades ; 

• les mesures concourant à une bonne hygiène du travail et notamment, en complément du projet 
d'installation de chantier, la consistance et la qualité des locaux pour le personnel. 

Le Plan de Sécurité et Protection de la Santé est tenu à jour par l'entrepreneur qui en signale les 
modifications au coordonnateur. Il est tenu constamment à la disposition de l'inspecteur du travail ainsi 
que ses mises à jour. 

Il est conservé par l'entrepreneur pendant une durée de 5 ans à compter de la réception des travaux du 
dit marché. 

Ces conditions s'imposent également aux sous-traitants et travailleurs indépendants dans les mêmes 
conditions. Il appartient aux entrepreneurs titulaires de les répercuter. 

Le plan de sécurité et protection de la santé pour cette opération est facultatif . 

Article 20 - DESCRIPTION DES OUVRAGES 

1. TERRASSEMENTS 

  Circulations 

Les terrassements en déblais ou remblais devront être exécutés jusqu'au niveau du fond de forme des 
circulations. 

Les terres de déblais excédentaires seront évacuées aux décharges publiques. 

 Espaces verts 

Les terrassements en zone de déblais ou remblais seront arasés à - 0,30m du niveau du sol fini dans les 
parties engazonnées et -0.50m dans les zones d’arbustes. 



AMENAGEMENTS DE SECURITE-AVENUE DE VIEILLE FRANEC ET RUE D’ORVILLE 
VILLE DE LOUVRES – VAL D’OISE (95) 

C.C.T.P.  

 20

2. VOIRIE 

  Voirie en BBME : 

- Géotextile 400gr/m² 

- Grave naturelle sur  0,25m 

- Grave hydraulique sur  0,30m 

- Grave bitume 0/14 sur  0,10m 

- B.B.M.E 0/10 noir sur  0.06m 

 Voirie en BBSG et entrées riveraines : 

- Géotextile 400gr/m² 

- Grave naturelle sur  0,25m 

- Grave hydraulique sur  0,30m 

- Grave bitume 0/14 sur  0,10m 

- B.B.S.G 0/10 noir sur  0.05m 

  Béton Balayé sur îlot central : 

- Géotextile 400gr/m² 

- Grave ciment sur  0,20m 

- Grave hydraulique sur  0,30m 

- Béton balayé sur  0.20m 

 Trottoir en stabilisé : 

- Géotextile 180gr/m² 

- Grave naturelle sur  0,10m 

- Stabilisé type ville de Paris sur  0,10m 

Les eaux de ruissellement seront recueillies par des avaloirs. 

Des bordures béton type T2 seront posées en bord de chaussée, sauf lorsqu’aucun accès direct nécessite 
la pose de bordures franchissables type A2 (entrée riveraine); 

Des bordures béton type A1 seront posées autour de la zone franchissable de l’îlot central du giratoire; 

Des bordurettes béton type P2 seront posées en bordure d’espace vert. 

Des bordures béton chasse-roues, seront posées en séparateur de voies central 

Des bordures anti-stationnement seront posées par endroit. 

 Signalisation 

L’entreprise aura à sa charge l’ensemble de la signalisation routière verticale et horizontale propre au 
nouvel aménagement  

Les panneaux de signalisation verticale seront remplacés, ainsi que les panneaux de rue. 



AMENAGEMENTS DE SECURITE-AVENUE DE VIEILLE FRANEC ET RUE D’ORVILLE 
VILLE DE LOUVRES – VAL D’OISE (95) 

C.C.T.P.  

 21

3. ASSAINISSEMENT 

L’entreprise comprend : 

− la vérification de l’état de l’ensemble des canalisations et du niveau des exutoires 

− La modification des réseaux EP afin d’adapter le réseau au projet voirie, soit : 

o l’exécution des fouilles pour les canalisations et l’épuisement des eaux de toute nature. 

o La dépose d’ouvrage existant à abandonner, le bouchonnage du réseau existant à 
abandonner, la fourniture et la pose de canalisation béton sur lit de sablon 

o le remblai compacté des tranchées. Les tranchées seront remblayées en grave naturelle 0/31.5 
jusqu’au niveau du fond de forme 

o l’exécution des ouvrages d’assainissement (regards de visite, regards avaloir ou à grille, etc...) 
y compris la fourniture ou la pose de leurs équipements, nécessaire à l’évacuation des eaux de 
ruissellement des surfaces imperméabilisées. 

o l’évacuation aux décharges publiques des terres excédentaires 

o la dérivation des effluents. 

o l’inspection télévisée et les essais à l’air des canalisations neuves 

4. AMENAGEMENT DIVERS 

 Barrières 

L’entreprise doit la fourniture et la pose de barrière modèle : 

Barrières fixes type Aquitaine de chez Activia ou similaire et équivalent, RAL 6005. 

 Potelets 

L’entreprise doit la fourniture et la pose de potelet pour passage piéton modèle : 

Potelet fixe à boule blanche, diam. 76, sphère diam.90, type Boule de chez Activia ou similaire et 
équivalent, RAL 6005. 

 Rondins de soutènement 

Les rondins seront de type bois rond fraisé, en pin, de diamètre 12cm. 

 Muret d’îlot central 

Le muret sera en parpaing support pour plaquage de pavés granit. 

5. ESPACES VERTS 

 Terre végétale 

L’entreprise doit la reprise au stock, la fourniture et le régalage de terre végétale. 

 Plantations 

L’entreprise doit la fourniture, la plantation et l’entretien pendant deux ans d’arbustes et de couvre-sols. 
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6. TRANCHEES FOURREAUX 

L’ouverture et la fermeture des tranchées nécessaires au passage des réseaux divers (éclairage, etc…) 
sont à la charge de l’entreprise, y compris terrassements complémentaires de leurs ouvrages et 
fourniture et pose des fourreaux de traversée de chaussées. 

7. ECLAIRAGE PUBLIC 

Câbles 

L’alimentation se fera en câble U1000 RO2v de section 4x10mm² ou 4x16mm² 

Les câbles seront tirés sous fourreaux TPC rouge diamètre 63. 

Candélabre 

Un candélabre existant sera à déplacer. 

De même, l’entrepreneur devra la fourniture et la pose d’un candélabre avec console triple, sur massif 
d’ancrage dimensionné en conséquence, ainsi que sont raccordement au réseau d’éclairage et câbles de 
terre. 

 Le mat acier cylindro-conique sera galvanisé, de hauteur 8m, équipé d’une console triple de 
saillie 2m. 

 Les lanternes, seront de type Saphir 2, équipées  d’ampoules 150W Sodium Haute Pression. 

Réseau de terre 

Un câble en cuivre nu de 25 mm2  suivra les réseaux en fond de fouille. Les raccordements de toutes les 
parties métalliques à ce réseau de terre seront aussi en 25 mm2. 

L’entreprise doit le raccordement du circuit de terre aux différents appareils  
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Chapitre II -  
NATURE - PROVENANCE - QUALITÉ DES MATÉRIAUX 

Article 01 - FOURNITURE DES MATÉRIAUX 

Font partie de l'entreprise toutes les fournitures des matériaux nécessaires à la construction des ouvrages 
qui ne sont pas exclues expressément par le présent CCTP. 

Les matériaux devront satisfaire aux conditions fixées par le Cahier des Prescriptions Communes et 
complétées par les dispositions du présent chapitre du CCTP. 

Les matériaux, matériels, appareils, outillage et fournitures quelconques employés pour l'exécution des 
travaux, proviendront d'usines agréées par le Maître d’Oeuvre. 

Les bétons, mortiers, etc... seront confectionnés selon les règles de l’Art, sans sous dosage et à l'aide de 
matériaux de granulométrie convenable. 

En outre, les fournitures faites pour la réalisation de travaux exécutés sous contrôle de services publics 
proviendront d'usines agréées par ces services. 

Dans les 15 jours qui suivent la notification de son marché, l’entrepreneur devra présenter les fiches de 
contrôle prouvant que les matériels et les matériaux correspondent bien aux stipulations du présent 
document. Il devra également fournir leur provenance. 

Article 02 - RECEPTION DES MATÉRIAUX 

Tous les matériaux et matériels seront, avant leur emploi, présentés à la réception du maître d'oeuvre. 

Les matériaux devront provenir de carrières et de postes de fabrication agréés par le maître d’œuvre de 
réalisation.  

Les différentes pièces devront obligatoirement porter d’une manière indélébile, le nom des fabricants, les 
classes ou série à laquelle elles appartiennent, les normes NF.  

Ces matériaux devront être soumis aux essais qui seront prévus dans le présent cahier. Ces essais 
exécutés en deux phases : 
Essais d'agrément 

L'entrepreneur devra produire, à la demande du Maître d'Oeuvre, des procès-verbaux d'essais 
effectués par des services qualifiés. A défaut, le Maître d’Oeuvre pourra prescrire tous essais sur 
prélèvements en usine. 

Essais de contrôle 

Ces essais auront lieu en cours d'exécution des travaux. Ils ont pour objet de vérifier que les 
matériaux approvisionnés par l'entrepreneur manifestent bien les qualités constantes et 
conformes à celles stipulées par le CCTP. 

Le Maître d'Œuvre conserve la possibilité de procéder à des prélèvements sur chantier et de les 
soumettre aux essais prescrits dans une station d'essais de son choix, l'entrepreneur est tenu d'un assister 
ou de s'y faire représenter et les résultats obtenus annulent ceux des essais à la livraison. 
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Si les résultats de ces contre-épreuves étaient favorables, les frais seraient à la charge du Maître de 
l'Ouvrage ; dans le cas contraire, ils incomberaient à l'entrepreneur qui devrait, de plu, remplacer les 
fournitures reconnues défectueuses et procéder à l'enlèvement ou à la réparation de ces dernières dans 
les délais imposés par ordre de services, passés ces délais, il y serait procédé par le Maître d'Œuvre. 

Toutefois, ces contre-épreuves demeureraient toujours à la charge et aux frais de l'entrepreneur dans le 
cas où celui-ci proposerait en exécution de son marché, une fourniture sur stock existant, même sur son 
affirmation ou celle du fabricant que toutes les fournitures ont déjà été éprouvées avec succès en usine. 

Tout matériel ne correspondant pas aux normes et stipulations du présent document sera refusé. Les 
pièces refusées pour un motif quelconque seront revêtues d’une marque spéciale et devront être 
enlevées immédiatement par les soins et aux frais de l’entrepreneur.  

Faute par l'entrepreneur de se conformer à cette prescription, il y sera procédé d'office par le Maître 
d'ouvrage, sur proposition du Maître d’Oeuvre, aux risques et périls de l'entrepreneur, sans qu'une mise 
en demeure préalable soit nécessaire. 

Article 03 - ECHANTILLONS MODELES. 

Tous les échantillons modèles qui seraient demandés par le maître d'oeuvre font expressément partie du 
marché ainsi que toutes présentations et modifications. 

Les échantillons acceptés resteront au bureau de chantier ou à tout autre endroit spécifié par le maître 
d'oeuvre jusqu'à la fin des travaux et sont par conséquent à prévoir en plus des fournitures indiquées 
aux plans et devis. Le maître d'oeuvre décline toute responsabilité au cas où l'un de ces modèles aurait 
fait l'objet d'un brevet quelconque dans une autre fabrication. 

Article 04 - LIVRAISON ET TRANSPORT 

L'entrepreneur devra transporter, décharger avec soin et ranger les fournitures faisant l'objet de son 
marché, soit dans les dépôts, soit à pied d'œuvre, aux points qui lui seront indiqués au moment de sa 
réalisation. 

Article 05 - EMPLACEMENT DES MATERIELS. 

Les matériels seront situés aux emplacements déterminés sur le plan d’installation de chantier. 

Toutefois au moment de la réalisation, le maître d'oeuvre se réserve la possibilité d'un déplacement de 
certains éléments sans que l'entrepreneur puisse demander une plus-value sous réserve que ces 
déplacements soient peu importants. 

Article 06 - AGREMENT DES FOURNITURES ET MATÉRIAUX UTILISES 

Dans un délai de 15 jours suivant la notification du marché, l'entrepreneur soumettra à l'agrément du 
Maître d'Œuvre les caractéristiques des matériaux et fournitures qu'il se propose d'utiliser. 

Il précisera notamment leur provenance et les diverses caractéristiques spécifiées au présent CCTP, le 
nom des fournisseurs et les garanties données sur les fournitures. 

Le délai d'examen sera de 8 jours. 
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Article 07 - MATERIAUX ET PRODUITS POUR BETON 

1. Liants hydrauliques 

Les liants hydrauliques font l'objet des normes françaises NF P 15 302 à 313. 

L'approvisionnement des liants devra obligatoirement être fait en sacs. Sur ces derniers, les indications 
prévues par les normes devront être imprimées : 

 Chaux - Eminemment hydraulique de la classe CH 30/60 ou CH 50/100. 

 Ciments -Les ciments utilisés seront titulaires de la marque NF, la qualité sera appropriée à la 
nature du sol. Sauf prescription notée au CCTP, il sera fait emploi du CPA 35, conforme à la 
norme AFNOR NFP 15.301. 

Les ciments seront de provenance unique pour l’ensemble du chantier.  

L’entrepreneur sera tenu de justifier la provenance du matériau à l’aide de documents écrits et autres 
preuves d’authenticité.  

La durée de stockage des ciments sur le chantier ne devra pas excéder trois (3) semaines.  

Les livraisons, transport, stockage, vérifications, contrôle et acceptation seront faits conformément aux 
prescriptions du fascicule 3 du Cahier des Clauses Techniques Générales (CCTG) relatif à la fourniture 
des liants hydrauliques. 

Sable pour mortiers et bétons 

Il sera employé du sable de rivière présentant un équivalent de sable supérieur à 80 suivant son 
utilisation, la proportion maximale d'éléments retenus sur le tamis devra être inférieure à 10 %.  

 Sable pour mortiers et enduits : module 35 (maille de 2.5 mm) 

 Sable pour béton armé : module 38 (maille de 5 mm)  

 Sable pour béton non armé : module 41 (maille de 12.5 mm). 

Les matières solubles (limons, vases, argiles) et de façon générale, les matières extra-fines qui, par 
brassage sous l'eau, troublent le liquide, ne doivent pas excéder 2 % en poids.  

Le sable sera choisi de manière à obtenir les meilleures qualités d'étanchéité pour les ouvrages en eau, en 
particulier la porosité devra être inférieure à 3 %. Le sable ne devra pas contenir d'impuretés pouvant 
nuire aux propriétés des mortiers ou bétons et devant satisfaire aux normes NF-P 18.301 et NF-P 18.302 

Granulats pour bétons 

Les granulats seront des matériaux roulés. Ils devront satisfaire à la norme NF-P 18.301.  

Les courbes granulométriques tracées conformément à la norme AFNOR P 18.304 homologuée le 20 
février 1961 auront une allure régulière sans discontinuité marquée.  

Elles présenteront une concavité toujours dirigée vers le haut, en appelant D et d le plus grand et le plus 
petit diamètre des trous des passoires correspondant à un granulat.  

 Le refus du tamis de trous D sera inférieur à 10 %  

 Le tamisât sur le tamis de trous d sera inférieur à 10 % 
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 Le tamisât sur le tamis de trous d/2 sera inférieur à 3 %. 
Les valeurs de D et d sont les suivantes :  

 
Le poids retenu sur le tamis à trous de 16 mm sera compris entre 1/3 et 2/3 du poids initial.  

La proportion des matières susceptibles d'être éliminées par décantation suivant le processus de la 
norme NF-P 18.301 ne devra pas dépasser 1 %.  

Eau de gâchage 

L'eau de gâchage devra répondre aux spécifications fixées par la norme NF-P 18.303 et par l'article 6 du 
fascicule 65 du Cahier des Clauses Techniques Générales (CCTG).  

L'eau de gâchage utilisée pour les mortiers et bétons ne doit pas contenir de matières organiques ou 
impuretés en suspension à plus de 2 g/litre pour les bétons armés et non armés et à plus de 5 g/litre 
pour les bétons de propreté et de blocage. 

L'eau ne devra pas contenir non plus d'impuretés en solution à plus de 15 g/litre pour les bétons armés 
et non armés et à plus de 30 g/litre pour les bétons de propreté et de blocage. 

Le maître d’Œuvre se réserve le droit de faire analyser chimiquement les eaux douteuses aux frais de 
l'entrepreneur. 

Armatures pour béton armé 

Les aciers pour béton armé seront de la nuance Fe E 22 (armatures rondes et lisses) telle que définie au 
chapitre II du titre 1er du fascicule 4 du Cahier des Clauses Techniques Générales (CCTG).  

Les aciers devront être propres, exempts de trace de rouille non adhérente, de peinture, de graisse, de 
ciment ou de terre. 

Les armatures seront réalisées exclusivement à l’aide d’aciers haute adhérence et treillis soudés 
conformes aux fiches d’homologation. Elles répondront aux spécifications du fascicule 70 article 44 et 
fascicule 65 articles 20 et 21. 

Coffrages 

Les bois pour coffrages seront choisis dans le cadre des prescriptions des normes B 51.001 et B 52.001 et 
dans les catégories correspondant aux contraintes à prévoir.  

Les type et caractéristiques des coffrages métalliques seront soumis à l'accord préalable du maître 
d'oeuvre.  
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Composition des bétons 

Il est recommandé de faire appel aux bétons prêts à l'emploi préparés en usines et uniquement à des 
bétons à caractères normalisés produits dans les usines voisines du chantier, titulaires de la marque de 
conformité à la norme. 

Dans le cas de bétons prêts à l'emploi, il sera fait application des dispositions contenues dans les 
fascicules 63 et 65, titre I du Cahier des Prescriptions Communes (CPC). 

Il sera obligatoirement fait usage de béton de classe CEM III pour les ouvrages enterrés ou superficiels 
en contact avec  l’eau (fossé, rivière, nappe phréatique, etc..). 

Outre les spécifications prévues à l'article 6 du fascicule 63, 64 et 65A du CCTG et sauf indication 
contraire concernant les ouvrages précis, les dosages ciment granulats pour 1 m3 de béton mis en oeuvre 
seront les suivants : 

Béton maigre pour forme de propreté et blocage 
250 kg de ciment 
350 l de sable 
850 l de cailloux 

Béton non armé ou très légèrement armé 
300 kg de ciment 
450 l de sable 
850 l de cailloux 

Béton armé 
350 kg de ciment 
450 ml de sable environ 
850 l de gravillon environ 

Les bétons armés et non armés devront obligatoirement être vibrés. 

Fabrication et mise en oeuvre des bétons 

Les fascicules 63, 64 et 65A du CCTG définissent les conditions de fabrication et de mise en oeuvre du 
béton qui seront exigées. 

La mise en place sera réalisée par vibration. Pour ce qui concerne le bétonnage par temps froid, la 
température prévue au CCTG est fixée à 3°C. La cure des bétons sera faite par humidification. Par temps 
chaud, l'entrepreneur prendra les mesures nécessaires pour éviter une évaporation trop rapide de l'eau 
incluse dans le béton et prescrite dans le CCTG. Les coffrages éventuellement utilisés seront métalliques 
pour les regards et en contre-plaqué pour les autres ouvrages. 

Essais et contrôle de fabrication des bétons 

Les essais et contrôles seront effectués conformément aux prescriptions du cahier des essais. 
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Article 08 - REMBLAIS D'APPORT 

En cas de nécessité, les remblais d'apport pourront éventuellement être fournis par l'entrepreneur qui 
devra en ce cas soumettre au Maître d’Œuvre, les caractéristiques du matériau qu'il se propose de mettre 
en œuvre. Ils devront présenter un équivalent de sable à vue au moins égal à 35 et un indice de plasticité 
inférieur à 15. 

Ils devront être homogène et ne refermer ni mottes, ni souches, ni débris végétaux, ni produits 
chimiques. 

L'accord du maître d’Œuvre sera subordonné également aux résultats de compactage compte tenu des 
moyens mis en œuvre par l'entrepreneur. 

Article 09 - MATÉRIAUX POUR CORPS DE REMBLAIS 

Ces matériaux proviendront des matériaux de déblais, extraits lors de l'exécution de tranchées, de 
terrassements de fonds de forme de voiries. 

Ces matériaux devront satisfaire aux prescriptions suivantes : 

− Limite de liquidité inférieure à 32 

− Indice de plasticité inférieur à 16 

− Le diamètre des plus gros éléments aura au plus 100 mm 

− Ne contenir ni sulfate, ni matière organique. 

Article 10 - SABLON 

Le sablon destiné à la construction de la forme sera de qualité homogène. 

Son équivalent de sable sera supérieur à 35 (mesure E.S.H. au piston). Sa granulométrie sera telle que la 
proportion de matériaux passant au tamis de cinq centièmes (5/100ème) de millimètre soit inférieur à 
vingt cinq pour cent (25 %) en poids. Il ne devra pas contenir de boules d'argile. Tout matériau ne 
satisfaisant pas aux spécifications ci-dessus, quelle qu'en soit la provenance, sera rejeté, avant ou après 
emploi. 

L'entrepreneur devra l'évacuer et le remplacer à ses frais par des matériaux de qualité requise. Il devra, 
par conséquent, vérifier l'homogénéité de l'emprunt qu'il aura fait agréer et, d'autre part, vérifier les 
possibilités d'utilisation en période pluvieuse. Les matériaux proposés ne devront pas être gélifs. 

Compte tenu des caractéristiques ainsi définies, le choix du sablon devra être tel qu'une fois mis en place 
et compacté, il présente une surface bien fermée et unie, ne formant aucune boue sous l'action des pluies 
ou du dégel. 

Le sablon utilisé ne devra contenir aucun produit susceptible d'attaquer les ciments. 

Article 11 - GRAVE NON TRAITEE G.N.T. 

Les graves non traitées entrant dans la composition des assises de voiries seront conformes à la norme 
NF-P 98.129 

Ces matériaux devront être conformes aux fuseaux de spécifications de la norme NF-P 98.129 

Sensibilité au gel des granulats 



AMENAGEMENTS DE SECURITE-AVENUE DE VIEILLE FRANEC ET RUE D’ORVILLE 
VILLE DE LOUVRES – VAL D’OISE (95) 

C.C.T.P.  

 29

La sensibilité au gel G définie par l’essai de sensibilité au gel (P 18.593) doit être inférieure à 20% pour 
les granulats utilisés. 

Les graves non traitées (GNT) utilisées doivent être non gélives ou peu gélives (SGn ou SGp). 

GNT à base de béton ou produits recyclés 

Les GNT issues de béton et produits de démolition recyclés doivent présenter une teneur en sulfates 
solubles dans l’eau (XP P18-581) inférieure ou égale à 0,7 % (catégorie SSb). 

Granularité 

La granularité des GNT doit s’inscrire, pour les catégories de granulats autres que F (calcaires régionaux 
île de France), dans les fuseaux correspondants de la norme NF P 98-129, spécifiés dans le tableau 
suivant (tamisât en passants cumulés). 

 

Grave 0/14 Grave 0/20 Grave 0/31,5 Tamis en 
mm mini maxi mini maxi mini maxi 

31.5   100 100 85 99 

20 100 100 85 99 62 90 

10 64 90 55 82 40 70 

6.3 45 72 42 70 31 60 

4 33 61 32 60 25 52 

2 23 50 22 49 18 43 

0.5 11 30 11 30 10 27 

0.2 7 19 7 20 6 18 

0.08 4 10 4 10 4 10 

 

Pour les granulats de type F, les valeurs sont spécifiées dans le tableau suivant : 

Grave 0/20  Grave 0/31,5  Tamis en mm  

mini  maxi  mini  maxi  

31.5  100  100  85  99  

20  85  99  68  93  

10  55  82  47  73  

6.3  40  70  37  62  

4  32  60  29  53  

2  25  49  22  44  

0.5  16  30  14  30  

0.2  12  22  10  22  

0.08  8  16  8  16  

 
Elles seront conformes à la recommandation pour la réalisation des assises de chaussées en graves non 
traitées établie par le SETRA (mai 1974). 

 l’indice de concassage sera supérieur à 50 ; 
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 le coefficient Los Angeles sera inférieur à 25 ; 

 le coefficient Micro - Deval en présence d’eau sera inférieur à 20 ; 

 la sensibilité au gel sera inférieure à 20 % ; 

 les graves seront exemptes de matières argileuses ; 

 l’équivalent de sable sera supérieur à 35 et inférieur à 50 ; 

 l’indice de plasticité ne sera pas mesurable. 

Article 12 - GRAVE HYDRAULIQUE G.T.L.H. 

Les graves non traitées entrant dans la composition des assises de voiries seront conformes à la norme 
NF-P 98.116 

Etude réalisée selon la norme NF P 98-114-1 

 Caractéristiques mécaniques G2 ou G3 au sens de la norme NF P 98-116. 

 Granularité : 0/20 ou 0/14 dans fuseau de type 1 pour Trafic initial T2 et type 2 pour Trafic initial 
T3. 

Domaine d’emploi 

 
Trafic Initial  Inférieur ou égal à T2  T1 et T0  

Couche de Fondation  ≥G2  ≥G2  

Couche de Base  ≥G2  ≥G3  

Plate-forme  ≥G2  ≥G2  

 
Granularité 

La granularité de la grave ciment 0/20 sera définie par le fuseau de spécifications suivant : 

Grave 0/20  Grave 0/14  Tamis en 
mm  

minimum  maxi classe 
1  

maxi classe 
2  

minimum  maxi classe 
1  

maxi classe 
2  

31.5  100    100    

20  85  100  100     

14     85  100  100  

10  55  80  88  68  90  97  

6.3  42  66  74  50  72  84  

4  32  56  66  38  60  71  

2  23  43  54  26  46  56  

0.5  11  26  31  13  27  32  

0.2  7  17  21  9  19  21  

0.08  4  10  12  5  11  12  

 

Caractéristique des composants 
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 Ciments 

Conforme aux normes NF EN 197-1 et NF EN 197-2 et appartenant aux classes mécaniques : 

Classe 32,5 

Classe 42,5 pour travaux en arrière-saison. 

 Liant hydraulique routier 

Liant hydraulique à base de laitier moulu ou de clinker conforme à la norme NF P 15-108, dont la 
désignation normalisée avec la classe de résistance et la composition devra être fournie avec l'étude de 
formulation. 

 Laitier 

Laitier granulé prébroyé LP 12 au sens de la norme NF P 98-106. 

Activation sulfo-calcique, sauf pour les granulats issus de bétons et matériaux de démolition (activation 
calcique). 

Laitier granulé 

Activation sulfatique ou calcique autre que chaux. 

 Granulats 

Granulats issus de roches massives, alluvionnaires, de recyclage de bétons et produits de démolition. 

Pour les bétons et produits de démolition recyclés, la teneur en sulfates solubles dans l’eau (XP P 18-581) 
doit être inférieure ou égale à 0,7 % lors de l’emploi de ciments et 1,1 % lors de l’emploi de Liants 
Hydrauliques Routiers. 

 Eau 

Catégorie 1 dans la norme NF P 98-100. 

 Retardateur de prise 

Conforme à la norme NF P 98-337 et choisi par référence à la norme NF P 98-115 

Pollution 

La grave utilisée devra posséder : 

 un équivalent de sable ESP   40 

 un indice de plasticité Ip non mesurable 

Matières organiques 

La teneur en matières organiques ne devra en aucun cas dépasser 0,2 % sur le mélange prêt à être 
répandu, eau comprise. 

Porosité 

La porosité des granulats (en particulier des granulats calcaires) ne devra pas dépasser 5 %. 

Gélivité 

La gélivité est mesurée par la variation du coefficient Los Angeles après 25 cycles de gel dégel. Cette 
variation doit être inférieure à 10 %. 

Caractéristiques de dimensionnement 

Coefficient de poisson=0.25 
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Matériau  Module E 
(MPa) 

Contrainte σ6 
(MPa)  

Pente de 
fatigue - 1/b  

SN  

Ecart-type 
log de 
cycles  

Grave ciment ou Grave liant routier G3  23 000  0,75  15  1  

Grave laitier prébroyé G3 Activant 
sulfatique ou calcique autre que chaux  23 000  0,80  13,7  1  

Grave ciment ou Grave liant routier G2  20 000  0,65  15  1  

Grave laitier granulé G2 Activant 
sulfatique ou calcique autre que chaux  20 000  0,65  12,5  1  

 

Composition de la grave ciment 0/20 

La grave 0/20 sera additionnée de ciment dans le dosage de 4 % du poids des agrégats. 

Le mélange de matériaux à utiliser devra avoir un équivalent de sable supérieur à 30. 

Les caractéristiques mécaniques devront respecter les indications ci-dessous : 

 Densité sèche en place supérieure ou égale à 2,15 

 Résistance R à la composition simple par écrasement définie comme suit : (en kg/cm2) 

 Valeur de R à 7 jours à 14 jours 

 15  R7  30 25  R14  50 

Les essais de compression s'entendent sur des éprouvettes cylindriques C.B.R. conservées en 
atmosphère humide de diamètre égal à 15,2 cm et d'une hauteur de 15,2 cm et compactées en 6 couches 
à 55 coups par couche R14 qui désigne la résistance à la compression après conservation 7 jours en 
atmosphère humide et 7 jours en imbibition, sera supérieure ou égale à 0,8 X R14. 

La quantité d'eau pour la fabrication de la grave ciment sera celle correspondant à la teneur en eau 
optimum à l'essai Proctor modifié de la grave pure. 

Fabrication 

Elle sera préparée en centrale continue de niveau 2, tel que défini dans la norme NF P 98-732. 

Pour chaque journée de fabrication et par quantité minimum de 400, il sera exécuté 4 éprouvettes dans 
les modules utilisés par les essais initiaux. Les procédés de transport, de répandage de correction de 
teneurs en eau qui ne devront pas s'écarter de plus de 3 % des teneurs en eau prescrites, et du 
compactage seront soumis à l'agrément du Maître d’Oeuvre. 

Article 13 - GRANULATS ENTRANT DANS LA COMPOSITION DES ENROBES ET ENDUITS 
SUPERFICIELS 

Les caractéristiques des granulats seront soumises au préalable à l'agrément du Maître d'Oeuvre. Elles 
devront répondre aux spécifications arrêtées avec une tolérance de 6 %. 

Gravillons 
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Les gravillons silico-calcaires 4/12,5 auront un coefficient de dureté Los Angeles au plus égal à 25 et un 
pourcentage d'éléments concassés supérieur à 45 %. 

Les gravillons durs 2/4 - 4/6,3 seront en porphyre, en éléments entièrement concassés. Ils auront un 
coefficient de dureté Los Angeles au plus égal à 20. 

Cependant les granulats calcaires ou de quartzite ne pourront pas être utilisés pour la fabrication de 
béton bitumineux pour couche de roulement. Tous les granulats auront un coefficient de dureté Los 
Angeles au plus égal à 20 pour la couche de roulement et au plus égal à 25 pour les couches de liaison. 

Sable de rivière 

Le sable de rivière (Seine ou Loire) sera un sable 0/4. Il aura un équivalent de sable, mesuré sur 
matériaux non séchés, au moins égal à 80. 

Sable de concassage 

Le sable de concassage sera un sable de 0/2. Il aura la même origine que les gravillons durs définis ci-
dessus. 

Il devra avoir : 

− un pourcentage moyen d'éléments fins (tamisat à 0,08 mm) compris entre 14 et 20 % (spécifications) 
les tolérances limites Ti et Ts étant de + 4. 

− un équivalent de sable au moins égal à 40. Toutefois, pour une teneur élevée en éléments fins, une 
valeur inférieure sera acceptée à condition que le coefficient d'activité reste 1 (tolérance supérieur TS). 

Filler calcaire 

Le filler calcaire proviendra du broyage de roche calcaire. Sa finesse mesurée au perméabilimètre de 
Blaine, devra être comprise entre 2000 et 3000 cm2 par gramme. Son incidence de plasticité ne devra pas 
être mesurable et sa teneur en carbonate de calcium devra être supérieure à 90 % en poids. 

Chaux  

La chaux sera du type WHN défini par la norme NF 15.310 Octobre 1969. 

Gravillons pour revêtement superficiel 

Les gravillons pour revêtement superficiel seront obtenus par concassage. Leur coefficient DEVAL ne 
sera pas inférieur à 20 °/°°. Ils seront livrés par lot suivant les seuils de granularité ainsi définis : 

− Gravillons de porphyre ou diorite : 2,5 - 8 et 12,5 - 20 

− Gravillons de quartzite : 5 - 8 ou 12,5 - 20 

− Gravillons de Seine : 5 - 12,5 

L'emploi de l'une ou l'autre de ces catégories ou d'un mélange de deux ou plusieurs d'entre elles sera 
soumis pour chaque utilisation à l'agrément du Maître d’Œuvre. 

Liants hydrocarbonés 

Caractéristiques 

Le liant sera livré en camion citerne à température de pompes au centre d’enrobage. 

Le liant utilisé sera du bitume de classe appropriée tel que défini aux articles 1 et 2 du chapitre I de la 
seconde partie du fascicule n° 24 du Cahier d es Clauses Techniques Générales (CCTG). 

 Couches d’accrochage : 
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Le liant utilisé sera un bitume pur conforme à la norme T 65.011. 

L'émulsion employée pour la couche d'accrochage sera une émulsion anionique surstabilisée de bitume 
répandue à l'avancement. 

 Bicouches : 

Le liant utilisé sera une émulsion cationique à 69 % 

 Bétons bitumineux : 

Conforme à la norme T 65.001 (bitumes purs) 

La classe du bitume sera de 50/70 pour les BB 0/10. 

 Graves bitume : 

Le module de richesse sera conforme à la norme 98.138 

 GN 0/14 – 2.8 pour une classe 3. 

La classe de bitume sera de 35/50. 

Fabrication 

Les enrobés seront fabriqués à l’aide d’une centrale à malaxage continu ou discontinu. 

La centrale pour la fabrication des enrobés à chaud, doit être de niveau 3 tel que défini à l’annexe A de la 
norme NF-P 98.150. 

Le fonctionnement de la centrale sera automatique. 

Les enrobés sont livrés avec un bon d’identification conforme à l’article 9 de la norme 

NF-P 98.130 pour les Bétons Bitumineux Semi Grenus (BBSG). 

La fabrication se fera suivant la directive du SETRA relative à la réalisation des assises de chaussées en 
grave bitume (septembre 1972) et des couches de surface de chaussées en bétons bitumineux (septembre 
1969). 

Transport. 

Le transport des enrobés respectera les stipulations de l’article 4.9 de la norme NF-P 98.150. 

Quelles que soient les conditions atmosphériques, la bâche visée au paragraphe 3 de l’article 14 du 
fascicule 27 du Cahier des Prescriptions Communes (CPC) devra être mise en place dès la fin du 
chargement et y demeurer jusqu’à l’achèvement du déchargement. 

Enduits. 

Une imprégnation sera réalisée avant la mise en oeuvre des bétons bitumineux. 

Formulation des enduits : 

 imprégnation à l’émulsion de bitume et de gravillons de silex : 

 1.2 kg de bitume résiduel et 12 litres de gravillons de silex. 

 L’entrepreneur sera responsable du dosage et de sa mise en oeuvre. Il garantit la tenue de 
l’enduit réalisé quel que soit le dosage. 
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La couche de base en grave hydraulique recevra comme revêtement de cure une émulsion acide de 
bitume. Le revêtement sera exécuté dès que possible et au plus tard en fin de journée après la mise en 
oeuvre de la grave ciment. Le répandage sera réalisé de façon que le revêtement forme un film aussi 
régulier que possible sur toute la surface de la couche de base. La quantité résiduelle de bitume pur sera 
comprise entre 600 et 700 g. par m2. L'entrepreneur exécutera un sablage au sable fin 0/2,5 à raison de 
3,5 litres environ par m2. 

Article 14 - MATERIAUX CONSTITUANT LES LITS DE POSE ET D’ENROBAGE DES 
RESEAUX 

Les matériaux d’apport constituant les lits de pose et d’enrobage des réseaux seront classés 
conformément à la norme NF-P 11.300 et à la norme XP-P 18.540. 

Ils seront conformes au tableau 1 du chapitre II.2.4 du fascicule 70 et à la norme NF-P 98.331. 

Ils seront du sable D 1, D 2 ou B 1. En terrain aquifère, les matériaux auront une granulométrie comprise 
entre 5 mm et 30 mm. 

Article 15 - MATERIAUX POUR PROTECTION DE RESEAUX DIVERS 

Béton : 

De granulats silico-calcaires avec 300kgs de CPA. 

Grillage avertisseur : 

Le grillage sera en matière plastique de couleur adaptée au type de réseau. 

Article 16 - MATERIAUX D’APPORT POUR LES REMBLAIEMENTS DE TRANCHEE 

Ils seront classés conformément aux normes NF-P 11.300 et XP-P 18.540. 

Ils seront conformes au tableau 1 du chapitre II.2.4 du fascicule 70 et à la norme NF-P 98.331. 

Ils seront de la grave non traitée (GNT) 0/80 de classe D.31. Les courbes granulométriques devront 
rester à l’intérieur des fuseaux suivants : 

Tamis en mm  100  50  10  5  2  0,4  0,10  

Limite du   65  30  25  20  10  4  

 100  à  A  A  à  à  à  

fuseau en %   100  60  50  40  27  12  

L’équivalent de sable sera supérieur à 30. 

Elles seront exemptes de matériaux argileux. 
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Article 17 - BORDURES 

Ils devront répondre aux critères énoncés dans les normes NF EN 1340 et NF P 98-340/CN 

Les bordures utilisées proviendront d'usines agréées et seront conformes aux spécifications du fascicule 
31 du  C.C.T.G. 

Du point de vue qualité physique et mécanique, les bordures seront de classe U+B 

L'entreprise remettra au Maître d’Oeuvre les fiches d'agrément du fournisseur. 

Article 18 - DALLES PODOTACTILES 

Leur forme géométrique, leur épaisseur, leur constitution et leur coloris, devront être soumis à 
l’approbation du Maître d’Oeuvre et du Maître d’ouvrage. 

Elles seront de dimensions 42x42 à plots ronds. 

Article 19 - PANNEAUX DE SIGNALISATION 

Les éléments composant les panneaux seront homologués NF 058 – Equipements de la route. 

Panneaux 

Les panneaux et revêtements devront obligatoirement porter des marques de certification. Celles-ci 
devront être inscrites au dos du panneau de façon indélébile et comporte les éléments suivants : 

 Numéro d’identification du titulaire 

 Identificateur du site de production 

 Numéro d’admission du produit 

 Année de fabrication 

 Sigle « NF » défini par la charte graphique de l’AFNOR 

Chaque chiffre ou lettre devra figurer dans un cadre et avoir une hauteur minimale de 20 mm. Tout 
matériel non-conforme à ces spécifications sera refusé. 

Les panneaux et panonceaux de police et de jalonnement seront en alliage d’aluminium sertis dans un 
profilé d’aluminium anodisé. Ils seront conformes aux normes en vigueur. 

En particulier : 

 Les épaisseurs minimales des tôles d’aluminium seront de 4 mm 

 La planéité de surface des panneaux ne devra en aucun cas faire apparaître un flèche concave ou 
convexe > 1/100 de la plus grande dimension. 

Les panneaux directionnels seront certifiés en catégorie SD2 ou SD3. 

Tout les signaux seront revêtus d’un film rétro réfléchissant de classe 2. Les films utilisés pour la 
réflectorisation devront faire apparaître en filigrane la marque du fabricant. Les panneaux seront 
recouverts d’un film antigrafitti. 

Les panneaux à mettre en œuvre seront de type et dimension suivante : 

Type A – taille 700 

Type AB – taille 700 pour les triangles, 600 pour les octogones et 500 pour les losanges 
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Type B – taille 650 pour les ronds et 500 pour les losanges 

Type C – taille 500 

Supports et mats 

Les mâts seront en acier galvanisé. Ils seront de forme simple et de section minimum rectangulaire 
80x40. La hauteur sous panneau sera de 2.30m. Les supports seront fournis et posés avec chapeau, 
embase et tige d’ancrage.  

Leur section sera calculée afin d’assurer la stabilité de l’ensemble. 

Massifs de fondation 

Les massifs de fondation seront calculés en tenant compte de l’ensemble des sollicitations. Pour 
l’application des règles neige et vent, ils seront calculés comme étant situés en zone 3 pour le vent et 1a 
pour la neige. Les charges dues au vent sont rappelés dans la norme XP 98-550. 

A titre indicatif il sera pris en compte un taux de travail du sol de fondation de 1.9 bar en déblai et 0.9 
bar en remblai. 

Les hypothèses de calcul figureront en clair dans les notes de calcul soumises au maître d’œuvre. 

Pour les poteaux situés en bordure de champs et susceptibles d’être heurtés par des machines agricoles, 
le massif sera doublé et une protection béton mise en œuvre. 

Article 20 - MARQUAGE AU SOL 

Les marquages au sol seront réalisés à la peinture routière type résine thermoplastique appliquée à 
chaud, homologuée à 48 mois. 

Article 21 - CANALISATIONS D’ASSAINISSEMENT 

Ces canalisations proviendront d’usines agréées par le Ministère de l’Équipement, du Logement et des 
Transports et de ce fait, satisferont aux prescriptions du fascicule 70 du Cahier des Clauses Techniques 
Générales. 

Elles seront assemblées par joints souples avec bagues caoutchouc ou Néoprène. 

La pose d’éléments de longueur inférieure à deux mètres ne sera pas autorisée. Les tuyaux dont les 
abouts mâles ou femelles seront détériorés, ne pourront être mise en œuvre pour les canalisations 
d’assainissement car leur étanchéité serait douteuse. 

Quelle que soit la nature des canalisations, des essais pourront être exigés par le Maître de l’œuvre à 
raison de 1 tuyau par 100 ml de canalisation. 

− Essai à l’ovalisation pour contrôle de la charge de rupture, 

− Essais à la pression intérieure pour contrôle de l’étanchéité. 

− Essai des garnitures de joints, dureté du caoutchouc, résistance à la rupture, déformation rémanente, 
résistance au vieillissement et au froid. 

Tuyaux en béton armé 

Les canalisations EP de Ø ≥ à 300 seront réalisées en béton armé série 135 A. 
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Tuyaux en PVC SN8. 

Ils seront utilisés pour les réseaux Ø < 300. Ils devront répondre aux prescriptions des normes françaises 
en vigueur. 

Contrôle des canalisations 

Les collecteurs EP seront contrôlés d’une part par une inspection télévisée et d’autre part par des 
essais d’étanchéité à l’air. Ces contrôles seront réalisés sur tout le linéaire des réseaux. 

Rabattement de la nappe aquifère  

En cas de rencontre de ces difficultés, l'entrepreneur sera tenu, avec l'accord préalable du Maître 
d'Œuvre, de faire précéder les terrassements en tranchées d'un rabattement de la nappe aquifère. Il 
proposera après essais préliminaires, s'il y a lieu, un procédé de rabattement par puits, par sondes ou 
par pointes filtrantes, susceptible d'éviter tout entraînement des éléments fins du sous-sol ainsi qu'un 
programme d'installation et de fonctionnement d'un atelier de rabattement de la nappe aquifère dans 
les limites ci-dessus indiquées. 

Les sondes ou pointes filtrantes seront foncées à l'aide d'eau sous pression le long et en bordure de la 
tranchée à ouvrir, et reliées en tête à un collecteur et à une pompe à vide ; elles seront foncées à un 
niveau inférieur d'au moins 0,40 m à celui du fond des fouilles et seront maintenues pendant toute la 
durée des terrassements. 

Article 22 - OUVRAGES D'ASSAINISSEMENT PREFABRIQUES. 

Les ouvrages d'assainissement devront être certifiés conformes par la marque NF. 

1. Regards de visite. 

Les regards de visite porteront la marque NF-P 16.342 et seront issus d'usines titulaires du certificat 
"Qualif IB". 

Ils seront en béton préfabriqué de Ø 1.00 m intérieur et constitués d’éléments de cunette à joints intégrés, 
d’éléments de rehausse, d’éléments réducteurs, de dalles de couronnement et de joints d'étanchéité entre 
chaque élément. 

Les plans types des ouvrages d'assainissement seront soumis avant toute mise en œuvre à l'agrément du 
Maître d'Œuvre. 

Les différents éléments auront une épaisseur minimum de 0,12 m. Les cunettes seront dirigées et 
constituées par du béton affectant la forme d'un demi tuyau raccordé exactement aux tuyaux adjacents. 

Si la cheminée est réalisée avec des éléments préfabriqués en béton armé, les échelons sont placés au 
cours même de la fabrication. 

Sinon, chaque fois que l'épaisseur de l'élément est inférieure à 0,12 m, la paroi comporte des 
surépaisseurs pour assurer un ancrage suffisant des échelons. 

Les chutes EP inférieures et égales à 0,70 m seront réalisées sans tuyau de chute. 

Dans le cas de chutes supérieures à celles ci-dessus précisées, elles seront réalisées du même diamètre 
que le branchement. 
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2. Avaloirs 

Ils porteront la marque NF-P 16.342 et seront issues d'usines titulaires du certificat "Qualif IB". 

Ils seront de modèle sous chaussée en béton préfabriqué de dimensions intérieures 800 mm x 800 mm et 
constituées d’éléments de cunette à joints intégrés, d’éléments de rehausse, de tête avaloir, de bavette 
profil T2, ou A2, et de joints d'étanchéité entre chaque élément avec décantation de 0.30m et d’une 
cloison siphoïde avec trappe de visite. 

3. Regards à grille. 

Les regards à grille porteront la marque NF-P 16.342 et seront issus d'usines titulaires du certificat 
"Qualif IB". 

Ils seront en béton préfabriqué de sections 40 mm x 40 mm minimum intérieures et constitués 
d’éléments de cunette à joints intégrés, d’éléments de rehausse, de dalles de couronnement et de joints 
d'étanchéité entre chaque élément. 

Les bouches à grilles auront des grilles plate ou concave 40x40, 50x50 ou 60x60 en fonte ductile avec 
décantation de 0,30 m, et système de bec inversé ou similaire afin d’empêcher les remontées d’odeurs. 

Ils seront couronnés par une grille plate en fonte ductile de résistance 400kN. 

4. Fontes de voiries. 

Les produits proposés devront être certifiés et porteront le sigle NF. 

La marque NF est une attestation de conformité des produits à la norme délivrée par l'AFNOR. 

Les dispositifs (cadres et tampons) sur les regards de visite seront ronds ou carrés et de classes D 400 ou 
C 250 et à ouverture par rotule. 

Ceux pour les regards à grille seront soit ronds plats, soit carrés plat ou concave et de classe C 250. 
L’ensemble rond pourra être à ouverture par rotule. 

Ceux pour les boîtes de branchement seront carrés plat avec ouverture ronde et de classe C 125. 

Article 23 - RONDIN DE SOUTENEMENT 

Les rondins seront de type bois rond fraisé, en pin, de diamètre 12cm. 

Le pin aura reçu un traitement autoclave de type Tanalith E (sans chrome et arsenic), conformément aux 
normes du 30 juin 2004, et de classe de risque 4. 

Article 24 -– ESPACES VERTS 

Terre Végétale 

En complément de l’article 1.1.1 du fascicule 35 du CCTG, on distinguera ici : 
- la terre végétale du site retroussée et mise en dépôt pour réemploi, 

Les volumes seront exprimés en cubes non foisonnés et s’étendront livrés sur le chantier par des engins 
de transport, déchargés, répandus sommairement et réglés grosso modo au lieu désigné et selon les 
indications données par le maître d’ouvrage ou son représentant. 
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Au cours de la formation grosso modo, le sol peut être tassé modérément mais ne doit pas être 
compacté. Les engins utilisés seront tels qu’ils ne provoquent pas de compactage profond des sols. 

La terre végétale destinée à toutes plantations (qu’elle soit en dépôt sur le site ou fournie par 
l’entrepreneur) devra être exempte de pierres, de mottes d’argiles, de racines, d’herbes, de terre de sous-
sol, de produits phytosanitaires rémanent, de parasites, de toutes substances phytotoxiques et autres 
matières indésirables, afin de permettre aux végétaux et au gazon un développement harmonieux et 
vigoureux. 

- Dans le cas ou l’entreprise serait amenée à fournir de la terre végétale, toutes les prescriptions ci-
dessous s’appliqueront. Cette prestation sera faite suivant le plan, le Cahier de détail des ouvrages, 
et tout autre plan utile à la compréhension du projet et de la prestation exigée. 

La mise en place de la terre se fera en coordination et en cohérence avec la pose des éléments de 
drainage et des ouvrages divers (maçonneries, clôtures...) L’entreprise ne pourra prendre pour prétexte 
cette nécessaire coordination pour effectuer le travail de mise en place dans de mauvaises conditions. 
Les décisions de la Maîtrise de Chantier (ou du Maître d’Oeuvre) seront seules prises en compte, 
notamment en cas de désaccord avec les autres entreprises. 

Généralités Végétaux 

Les végétaux  fournis par l’entrepreneur devront être de premier choix, sains, sans mousses ni gerçures, 
et présenter tous les aspects d’une végétation vigoureuse; les plantes ne satisfaisant pas à ces conditions 
pourront être refusées même après plantation. 

 

Il appartient à l’entrepreneur, lors de l’établissement de son offre, de faire les réserves qui lui 
apparaîtraient  judicieuses sur la nature des essences imposées, compte tenu, par exemple, de la 
difficulté de s’approvisionner auprès des pépiniéristes pour la totalité des fournitures végétales en 
genres, espèces, variétés, formes, taille ou quantité, ou encore les conditions climatiques locales. 

Pour ce, l’entrepreneur, à l’appui de sa soumission, proposera au maître d’oeuvre le remplacement de 
ces végétaux par d’autres plus adaptés de même port, importance et d’aspect. 

Faute d’avoir attiré l’attention du maître d’ouvrage et du maître d’œuvre sur ce point par écrit au plus 
tard dans les vingt (20) jours qui suivent la notification de l’approbation du marché, l’entrepreneur sera 
censé avoir engagé son entière responsabilité sur ces fournitures. 

Végétaux à feuille caduques 

Les racines des végétaux à feuilles caduques devront être pourvues d’un chevelu abondant, sans 
écorchures et si possible conservées dans leur intégrité. 

Arbustes : ils devront présenter une végétation régulière, bien ramifiée et équilibrée par des rabattages et 
tailles en pépinières. Le rapport force/ramification sera conforme à celui défini par les normes 
A.F.N.O.R. Le Maître d’œuvre ou le Maître d’Ouvrage pourra exiger que certaines plantes à feuillage 
caduc soient livrées en mottes ou en conteneurs. 

Végétaux à feuilles persistantes 

Ils seront obligatoirement fournis en mottes tontinées, en paniers, en mottes grillagées ou en conteneurs. 
Toute plante dont la motte sera fendue ou brisée sera refusée. 
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Arbustes : leur  aspect (ramification, équilibre de la végétation) devra répondre aux critères retenus pour 
les arbustes à feuilles caduques. Le feuillage devra être sain, sans tâches ni flétrissures, l’écorce des 
branches lisse et saine. 

Stockage des végétaux 

L’entreprise devra prendre les dispositions nécessaires pour le stockage des végétaux sur le chantier ;  
paillage, jauge en sable, protection contre les intempéries. 

Les sujets livrés en paquets devront être déliés et étalés pour éviter tout échauffement. 

Epoque de plantations 

Les plantations auront lieu entre le 15 novembre et le 30 mars. En période de gelée persistante (-2° dans 
la journée) aucune plantation ne pourra avoir lieu. 

L’entrepreneur prendra toutes dispositions pour protéger les plants du gel (jauge de sable créée dans 
l’enceinte du chantier, local modérément chauffé, bâche sur litière de paille, etc...). Ces mesures ne le 
déchargeront pas de sa responsabilité de reprise des végétaux. 

Engazonnement 

Les semis pour engazonnements seront réalisés à l’aide d’un mélange de graines adapté au projet 
composé à partir de la formulation élaborée par le maître d’œuvre( 30% Ray Grass Anglais, 25% Fétuque 
rouge traçante, 20% Fétuque rouge gazonnante, 20% Pâturin commun, 5% Agrostide ténu).  

La composition et les proportions définitives seront déterminées et soumises à l’agrément du maître 
d’œuvre par l’entrepreneur à la suite de sa reconnaissance du site, analyse des terres végétales et 
supports divers qu’elles soient mises à sa disposition par le maître d’ouvrage ou fournie par lui sur la 
base de la formule indiquée. 

Dans le cas où il s’agit de reprise de gazon sur des espaces déjà ensemencés, l’entrepreneur devra 
s’assurer auprès du maître d’ouvrage de la cohérence de la formule proposée avec celle utilisée pour le 
gazon déjà en place. 

Généralités entretien 

La période de garantie et d’entretien des plantations (y compris gazon) est de deux ans. 

L’Entrepreneur  devra assurer, pendant la période de garantie, l’entretien de ses ouvrages dans les 
conditions précisées par les articles suivants. Cet entretien devra être fait par un personnel qualifié, que 
l’entrepreneur munira du matériel approprié. Cet entretien sera effectué à titre onéreux. 

L’entrepreneur devra également l’entretien de ses ouvrages entre leur achèvement et leur réception. Le 
coût de cet entretien est censé être compris dans les prix unitaires relatifs aux ouvrages concernés. 

Avant l’exécution d’entretien et de garantie de reprise prévue au marché, il sera demandé à l’entreprise 
de transmettre au Maître d’Oeuvre et au Maître d’Ouvrage un planning de passage sur le site. 
L’entreprise devra se tenir au planning transmis avec les jours de passage et la nature des prestations à 
effectuer. Lors de chaque passage sur le site, l’entreprise devra  faire signer et dater le cahier de contrôle. 

Entretien des arbustes 

Il comprendra les travaux suivants : 
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- Binage des massifs, à raison de trois binages au minimum pendant la période de végétation (15 
avril - 15 juillet - 15 octobre), et réfection des cuvettes des arbustes isolés, 

- Taille de formation et de ramification, 

- Taille après floraison des arbustes de printemps, taille d’hiver pour les arbustes à floraison estivale, 
conformément aux règles de l’art, 

- Taille des haies sur trois faces, à raison de deux fois l’an (fin de printemps et automne) et 
régularisation des jeunes pousses pour les haies libres, 

- Arrosage une fois par quinzaine, 

- Palissage et taille de régularisation des arbustes grimpants. 

- Le traitement éventuel contre les maladies et insectes. 

Entretien des gazons 

Il comprendra les travaux suivants : 

- Surveillance, arrosage et roulage (rouleau de 100 kg) à raison d’une fois par quinzaine pendant la 
période de végétation (15 avril au 1er novembre). 

- Tonte des surfaces engazonnées dès que la hauteur sera de 0,10m pour les gazons et ramassage des 
coupes qui seront mises en décharge publique. 

 Le type de matériel employé pour les tontes devra être précisé au Directeur des Travaux et devra 
recevoir son agrément. 

- Restauration des places dénudées par griffage, terreautage et nouveau semis. 

- Désherbage avant maturité des graines, soit manuel, soit à l’aide de désherbant sélectif (à 
l’exclusion de tout produit mis en œuvre  par pulvérisation). L’entrepreneur sera responsable des 
dégâts éventuellement causés par le désherbant employé, ce mode de désherbage étant 
exclusivement réservé aux mélanges de graines ne comprenant que des graminées. 

- Ameublissement printanier (griffage ou perforation) avec apport d’engrais complet NPK 15.9.15 
(l’entrepreneur devra préciser le type d’engrais proposé, qui devra recevoir l’agrément du Maître 
d’Oeuvre). 

-  Enlèvement des feuilles mortes à l’automne, avec stockage et mise en décharge publique. 

 

Article 25 - FOURREAUX 

Eclairage 

Ils seront en polyéthylène double paroi, annelé à l’extérieur, lisse à l’intérieur, de couleur rouge. 

Ils seront approvisionnés par couronne avec manchonnage cylindrique à une extrémité. 

Ils devront permettre le collage des assemblages de façon étanche. 

Pour permettre le tirage ultérieur des câbles, tous les fourreaux du réseau éclairage devront être aiguillés 
de câbles en nylon. 
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Article 26 - CABLES 

Câbles d'éclairage 
Les câbles d'éclairage proviendront d'usines agréées. 

L'entrepreneur devra pouvoir remettre au Maître d'Oeuvre un duplicata de sa commande aux câbliers et 
les certificats d'essais. 

Les câbles seront du type non armé U 1000 RO2V en cuivre conforme à la norme UTE C 32200. 

La chute de tension au point le plus éloigné ne devra pas dépasser 3 %. 

Câbles de terre 
Section de 25 mm2 en cuivre nu posé  

Les raccordements du câble de terre aux différents appareils sont à la charge de l’entrepreneur. 

Article 27 - CANDELABRE 

Mats 

Tous les mâts d’éclairage seront équipés d’une trappe de visite avec visserie anti-vandalisme. 

Lampes et appareillages électriques 

L'appareillage d'alimentation devra avoir les caractéristiques techniques requises pour alimenter 
normalement les lampes dans les conditions optimales de rendement. 

L'appareillage auxiliaire à fournir et à poser comprendra : 

 un self de stabilité 

 condensateurs isolés 

 bornes pour le raccordement à la lampe 

 coupe-circuit calibré à la vapeur convenable 

 bornes pour repiquage des câbles d'alimentation 

Toute la visserie devra être inoxydable. 

La fourniture des câbles intérieurs aux candélabres reliant les bornes du tableau du passage en coupure 
aux bornes de la lampe fait partie de l'entreprise, ainsi que les mises à la terre. 
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Chapitre III -  
MODE D'EXÉCUTION DES TRAVAUX 

Article 01 - DISPOSITIONS GENERALES 

Toutes les dispositions précisées au présent cahier des clauses techniques particulières et sur les plans 
devront être respectées, tant en ce qui concerne le choix des matériaux que le mode de construction. 

L'entrepreneur devra donc vérifier soigneusement toutes les cotes portées aux dessins et s'assurer de 
leur concordance sur les différents plans. 

Dans le doute, il s'en référera immédiatement au Maître d’Œuvre, faute de quoi il sera responsable des 
erreurs qui pourraient se produire et des conséquences de toutes natures qu'elles entraîneraient. 

L'adjudicataire devra prévoir en outre, tous les travaux indispensables dans l'ordre général et par 
analogie, étant entendu qu'il doit assurer le complet et parfait achèvement de tous les ouvrages. Il 
reconnaît avoir suppléé par ses connaissances professionnelles aux détails qui auraient pu être oubliés 
au présent CCTP ou sur les plans. De ce fait, il ne saurait être accordé de majoration quelconque du prix 
consenti pour raison d'omission ou imprécision au présent CCTP ou sur les plans. 

Article 02 - PROGRAMME D’EXÉCUTION DES TRAVAUX 

L'entrepreneur présentera les programmes constitués des plannings graphiques suivants : 

Un graphique général établi sous forme mensuelle, pour l'ensemble des travaux de fourniture : quinze 
jours (15) avant le début de chaque période. 

Des plans de phasage des travaux précisant le tracé des circulations piétonnes et automobiles 

Une série de graphiques détaillés établis sous une forme hebdomadaire pour les périodes de deux mois 
(2). Délai de fourniture, quinze jours (15) avant le début de chaque période. 

Un graphique détaillé établi sous une forme journalière pour chaque semaine. Ce graphique sera adressé 
au plus tard, le vendredi précédent la semaine de travail considérée. 

Le phasage et les plannings devront impérativement être approuvés par le Maître d’Œuvre et le Maître 
d’Ouvrage. 

Il se tiendra une réunion préalable au démarrage des travaux en présence du maître d’ouvrage, du 
maître d’œuvre, des divers entrepreneurs et des concessionnaires concernées à laquelle l’entrepreneur 
devra présenter un phasage complété par le plan du projet de balisage et de protection correspondant 
ainsi que le planning détaillé par phase. 
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Article 03 - PROJET D’INSTALLATION DE CHANTIER  

Sauf stipulations contraires, les entreprises doivent prévoir dans leur offre toutes les charges relatives à 
l’établissement et à l’entretien des installations de chantier conformément aux CCAG et CCTG ;  

Dans un délai de quinze (15) jours à compter de la date de notification du marché, l'entrepreneur 
soumettra au Maître d'Œuvre le projet détaillé de ses installations de chantier. En outre, il précisera les 
modalités de fonctionnement des installations en cours des différentes phases d'exécution. Il précisera 
enfin, les dispositions envisagées pour l'implantation, l'édification et l'aménagement des bureaux, des 
magasins et aires de stockage, la circulation sur ce chantier, l'approvisionnement et la manutention des 
matériaux. 

Le Maître d’Œuvre disposera d'un délai de huit jours pour faire connaître à l'entrepreneur son accord ou 
ses observations sur ce projet. L'entrepreneur devra apporter, dans le délai qui sera prescrit, les 
modifications éventuellement demandées. 

Cette prestation sera rémunérée à raison de :  

 70% après réalisation des installations ;  

 30% après démontage des installations et la remise en état des lieux occupés.  

L'entrepreneur devra fournir une clé du bungalow servant aux réunions de chantier, au maître d’œuvre. 

Article 04 - PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES CONCERNANT LA CONDUITE DES TRAVAUX 

L’entrepreneur sera réputé avoir pris connaissance des conditions spécifiques du site et s’être enquis de 
toute information complémentaire qui lui serait nécessaire. 

Les travaux devant être exécutés en plusieurs tranches et phases, échelonnés dans le temps, 
l'entrepreneur ne pourra se prévaloir de l'interruption momentanée des travaux, pour exiger une 
indemnité quelconque ou une majoration de ses prix. 

Avant tout commencement d'exécution des travaux, l'entrepreneur devra demander tous 
renseignements utiles au Maître d'Œuvre avec lequel il devra rester en contact étroit durant toute la 
durée des travaux. 

Les matériaux de chaussée seront contrôlés par le Laboratoire agrée par le Maître d’Œuvre. Ces 
matériaux ne pourront être mis en œuvre qu’après accord du Maître d’Œuvre sur avis du laboratoire 

Les remblais, le compactage des fonds de forme et la mise en oeuvre des matériaux de chaussée seront 
contrôlés par le laboratoire à chaque phase de travaux. L’entreprise ne pourra poursuivre les travaux 
qu’après accord du Maître d’Oeuvre au vu du procès-verbal d’essai du laboratoire 

Les analyses et les essais effectués par le laboratoire sont à la charge de l’entrepreneur. 

L'entrepreneur sera tenu d'obtenir sur place, tous les renseignements nécessaires à l'installation du 
chantier tels que voie d'accès, nature du sol, niveau des nappes, tracé des réseaux souterrains, etc... 

L'entrepreneur devra, à ses frais, obtenir soit auprès des administrations locales, soit auprès des 
particuliers, les emplacements qui lui seraient nécessaires en dehors de ceux qui lui seront en principe 
alloués et fournira au Maître d'Oeuvre la copie de la déclaration préalable de travaux. 

Difficultés particulières d'exécution 

L'entrepreneur devra tenir compte de la présence éventuelle de canalisations, câbles souterrains et lignes 
aériennes existants dans l'emprise de ces chantiers. 
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Des sondages et une détection des réseaux seront à effectuer, à la charge de l’entrepreneur, avant tout 
commencement d’exécution de travaux. 

L'entrepreneur devra se mettre en rapport, 15 jours au minimum avant l'exécution des travaux, avec les 
administrations et les services intéressés, pour les travaux nécessitant les déplacements ou la protection 
des câbles, canalisations et lignes aériennes. 

Les canalisations, câbles et appareillage détériorés pendant l'exécution des travaux, seront remplacées 
par des éléments neufs, de mêmes caractéristiques, aux frais de l'entrepreneur. 

Si les travaux nécessitent l'interruption de la distribution d'eau, de gaz, d'électricité, etc..., l' entrepreneur 
sera tenu d'indiquer aux administrations et aux divers services, la date de la durée des travaux 
correspondante. 

L'entrepreneur prendra à ses frais, toutes mesures nécessaires pour soutenir les maçonneries, fondations 
et ouvrages divers dont la démolition n'est pas rendue nécessaire pour la construction des ouvrages, 
mais qui auraient été déchaussées pendant l'exécution des fouilles. 

Il sera responsable : 

− de tous les éboulements qui pourraient survenir. 

− de tous les dommages consécutifs à l'exécution des travaux, en particulier, des dégâts que subiraient 
les constructions voisines et les canalisations et câbles de toutes sortes, 

− des accidents qui pourraient arriver sur les voies de circulation et sur le chantier de son fait. 

L'entrepreneur prendra toutes précautions utiles pour assurer la bonne coordination de ses travaux avec 
ceux qui sont à la charge des autres entreprises travaillant sur le même chantier. 

L'entrepreneur devra rester en contact étroit avec le Maître d’Oeuvre et avec toutes les entreprises 
intervenant sur le chantier. 

L'entrepreneur sera seul responsable des dégâts causés aux réseaux existants, notamment les frais 
entraînés par les coupures de câbles électriques seront entièrement à sa charge. 

L'entrepreneur prendra également à ses frais et sous sa responsabilité, toutes précautions utiles pour 
assurer la sécurité des usagers des voies de circulation et des chemins de desserte, ainsi que la 
signalisation de l'éclairage des chantiers. 

En aucun cas, les camions sortant des chantiers ne devront faire des dépôts de boue sur les voies de 
circulation. Les roues des camions sortant des chantiers et empruntant ces voies devront être 
soigneusement lavées. 

Article 05 - PANNEAU D’INFORMATION DE CHANTIER 

L’implantation du panneau d’informations générales de chantier sera définie sur site en accord avec le 
maître d’ouvrage et le maître d’oeuvre. 

L’entrepreneur devra le scellement des poteaux supports à l’aide de massifs en béton dosé à 300kg de 
ciment au mètre cube. 

Il devra également la fixation du panneau sur ces supports, la dépose en fin de chantier (y compris 
destruction des massifs bétons), et la remise en état des lieux. 
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Article 06 - SIGNALISATION DE CHANTIER 

L'entrepreneur devra assurer la signalisation de chantier liée à ses propres travaux, établir les barrages 
nécessaires aux interdictions ou modifications de circulation en accord avec le maître d’ouvrage et le 
maître d’œuvre. 

Les travaux seront menés suivant les prescriptions émises dans les articles du présent document. 

Article 07 - IMPLANTATION - PIQUETAGE 

L'ensemble des ouvrages VRD devant être parfaitement implanté en fonction du plan masse général, 
l'implantation sera confiée au géomètre désigné par le Maître d'ouvrage qui dressera procès-verbal de 
vérification, et ce, aux frais de l’entrepreneur. 

Les points intermédiaires pourront être implantés par les soins de l'entrepreneur, mais le Maître 
d’Œuvre se réserve le droit de faire vérifier ces travaux par le géomètre de son choix qui dressera procès-
verbal de vérification, et ce, aux frais de l'entrepreneur. 

L'entrepreneur sera tenu de réaliser les ouvrages suivant les tolérances correspondantes suivantes : 

En planimétrie 

− axes de chaussée, plates-formes ............................................................................... + 0,05 

− bordures de trottoirs .................................................................................................. + 0,02 

− tampons de regards et autres ouvrages superficiels de voirie............................. + 0,05 

− axes de canalisations d'assainissement ................................................................... + 0,05 

− largeur des plates-formes de terrassement ........................................... + 0,20 m - 0,05 

En altimétrie 

− profils en long et en travers de la voirie.................................................................. + 0,03 

− flèche maximale à la règle de 3 m ............................................................................ + 0,02 

− niveau des plates-formes de terrassement............................................ + 0,04 m -  0,03 

− profils en long du réseau d'assainissement ............................................................ + 0,03 

− niveau des modelés espaces verts............................................................................ + 0,10 

− niveau des boîtes de branchement et regards France Télécom sur lots privatifs+0,03 

Article 08 - DÉMOLITIONS 

Avant de procéder aux DEMOLITIONS ou au démontage des installations rencontrées en cours de 
travaux, l'entrepreneur devra obtenir les autorisations du propriétaire concerné ou des éventuels  
concessionnaires. 

Démolition de maçonneries de meulière ou d'ouvrages en béton et béton armé 
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Les démolitions aériennes nécessaires à l'exécution des travaux seront faites au pic, à la pioche, au 
marteau pneumatique, au brise-béton, à la boule ou tout autre moyen laissé au choix de l'entrepreneur à 
l'exclusion de l'emploi d'explosifs dont l'usage est expressément interdit. 

Sous aucun prétexte, il ne sera tenu compte à l'entrepreneur des surcroîts d'épaisseur de maçonnerie ni 
de remplissage qui pourraient nécessiter l'impossibilité d'arracher ou de couper les pierres en saillie sans 
provoquer les cavités sur les parements d'anciennes maçonneries à conserver. 

L'entrepreneur aura à sa charge la fourniture et la mise en oeuvre des diverses installations nécessitées 
par la complexité relative des ouvrages à démolir, à savoir : échafaudages, étaiements divers, rampe 
d'accès, dispositifs et installations d'évacuation des produits de démolition. 

En cours de démolition, les armatures et pièces métalliques incorporées aux maçonneries seront 
dégarnies et découpées au coupe boulon et au chalumeau. 

Article 09 - MISE EN ÉTAT DU SOL 

Sur l’ensemble de l’opération, le terrain sera nettoyé avant tout début de travaux. Tous les détritus 
provenant de cette mise en état du terrain devront être évacués aux décharges publiques. 

Il devra tenir compte de la gêne possible apportée par la présence des plantations à son entreprise dans 
le prix de sa soumission. 

Article 10 - TERRASSEMENTS GENERAUX - DEBLAIS 

Après décapage de la terre végétale, les déblais proviendront des mises à profil des excavations 
nécessaires à la préparation des différents fonds de forme (voirie, espaces verts, cheminements piétons, 
etc...). 

L'entrepreneur devra exécuter les déblais de façon à obtenir des fonds de forme tenant compte des 
épaisseurs respectives des fondations des différents types de chaussée. Pour les zones d'espaces verts, le 
fond de forme sera à - 0,30 m du niveau projeté. 

Le compactage des formes établies en déblais devra atteindre au minimum 95 % de la densité sèche de 
l'optimum Proctor modifié. 

Toutes préparations nécessaires à réduire ou à augmenter la teneur en eau du sol in situ pour obtenir le 
taux de compactage ci-dessus indiqué sont à la charge de l'entrepreneur. 

Les déblais provenant des terrassements et des fouilles de canalisations diverses prévues seront évacués 
aux décharges publiques. 

L'entrepreneur devra prendre des précautions pour éviter de salir la voie publique, avec le passage des 
camions. Son attention est attirée à cet effet sur l'application du § IV de l'article 471 du code pénal, relatif 
au nettoiement des chaussées et trottoirs souillés par les camions. Les services de la voirie pourront 
effectuer eux-mêmes ces nettoyages si nécessaire au compte de l'entreprise responsable. 

Les zones décapées seront remblayées avec des matériaux appropriés. En aucun cas, ces matériaux ne 
devront avoir des qualités de stabilité et de compacité inférieures à celles précisées au présent C.C.T.P. 
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Article 11 - TERRASSEMENTS GENERAUX - REMBLAIS 

Les zones à remblayer devront subir, outre le décapage de la terre végétale sur toute son épaisseur, 
l'arrachage des racines profondes et le dessouchage. Les fouilles résultant du dessouchage seront 
remblayées avec soin. 

Les fonds de forme sous remblai de voirie seront soigneusement compactés de manière à obtenir une 
densité sèche au moins égale à 95 % de l'optimum Proctor modifié du sol. Pour ce faire, suivant la nature 
du terrain, l'entrepreneur devra exécuter toutes préparations jugées nécessaires par le Maître d’Oeuvre 
(scarification, humidification...). 

Les remblais seront exécutés, soit avec les matériaux de déblais, s'ils sont jugés propres à être utilisés en 
remblais, soit avec des matériaux d’apport. 

Dans les deux cas, les matériaux seront répandus par couche de 0,25 m d'épaisseur et compactés. 

L'entrepreneur devra mener un remblai en toit et prévoir les saignées nécessaires pour évacuer les eaux 
des plates-formes pendant l'exécution des terrassements. Il ne pourra prétendre à aucune indemnité en 
réparation des dommages subis du fait des eaux. 

L'état des remblais sera contrôlé couche par couche au fur et à mesure de leur exécution par 
l'entrepreneur qui devra pouvoir produire à tout instant au Maître d’Oeuvre, les indications des 
résultats des essais des densités sèches du remblai en place. 

Ces dernières devront atteindre au moins 95 % de la densité sèche de l'optimum Proctor modifié dans le 
corps des remblais et 95 % de la densité sèche à l'optimum Proctor modifié dans les cinquante 
centimètres supérieurs. 

Article 12 -ESPACES VERTS 

Terrassement pour plantation sur terrain naturel 

L'entrepreneur procédera  à la mise en forme du terrain naturel pour la réalisation des espaces plantés.  

Cette prestation comprend la réalisation des encaissements nécessaires aux plantations des arbustes 
couvre-sols en terrain naturel. 

L'ouvrage comprendra : 
- l'ouverture d'une fosse sur une profondeur de 0,50m sur toute la surface des massifs d'arbustes ; 
- le terrassement sur -0.30m pour les espaces engazonnés. 
- l'évacuation en décharge de tous les déblais. 

Reprise et mise en place de terre végétale 

L'entreprise devra assurer la reprise sur stock de la terre décapée et sa mise en place sur le terrain 
naturel dans les fosses pour arbustes. 

En complément des articles 1.2.4.2 et 1.2.4.3 du fascicule 35 du CCTG , il est précisé : 
- la terre sera décompactée sur stocks (rotavator, fraise…) avant d’être chargée et transportée, ceci 

afin d’éviter qu’elle ne se présente sous forme de mottes trop compactes, et mise en place à l’aide 
d’engins à faible pression, dont le poids ne risque pas de détruire la structure physique du sol 
préalablement ameubli, et avec toutes précautions nécessaires vis à vis des ouvrages mitoyens 
aux travaux. 

- Le remblaiement  des fosses de plantations sera toujours réalisé par temps sec ; 
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- Lorsque la terre végétale devra être mise sur talus et que celui-ci aura été préalablement préparé, 
les redans seront comblés avec de la terre végétale suivant le profil définitif du talus. Pour cette 
opération, la terre végétale devra être humectée avant son épandage. Au fur et à mesure de 
celui-ci, elle sera battue à la lame ou roulée avec un cylindre léger. 

- L’entrepreneur aura la charge de tous les apports ultérieurs rendus nécessaires à la suite 
d’éventuels tassements. 

L'entreprise disposera de la terre végétale retroussée et mise en stock non loin du chantier ; elle devra la 
reprise et  la mise en place de la terre végétale sur le terrain naturel. 

Toute terre polluée ne sera pas remise dans les zones d’espaces verts ; l’entreprise devra le transport à 
pied d'œuvre et la mise en place d’une terre végétale sableuse fraîche d'extraction, exempte de pierres, 
gravois ou déchets organiques tels que des souches, racines, herbes, etc...  

Pour les espaces verts en pleine terre, l'entreprise devra la mise en place de la terre végétale sur une 
épaisseur de 0.50m après tassement sur les zones arbustives et 0.30m sur les zones engazonnées. 

Pour l'ensemble de l'opération, l'entrepreneur devra approvisionner suffisamment de terre végétale pour 
palier au tassement de celle-ci dans les premiers mois qui suivent sa mise en place. Si nécessaire, il sera 
demandé de recharger les zones d'espaces verts après les premiers tassements et avant la plantation des 
végétaux.  

La présente prestation sera accompagnée d'une fourniture et application sur toute la surface des massifs 
d'une fumure organique du type "or brun" à incorporer dans le sol. 

En complément de l’article 1.2.4.4 du fascicule 35 du CCTG, il est précisé que l’entrepreneur devra un 
apport d’engrais sur toutes les surfaces végétalisées dont le type et les proportions seront déterminés en 
commun accord avec le maître d’œuvre et sur la base d’une formule à définir. Ce travail sera 
implicitement compris dans le prix de la prestation. 

Décompactage – Piquetage – Formation Paysagère 

 Le décompactage de toutes les surfaces à planter - décompactage du fond de forme pour assurer la 
perméabilité du sol -  décompactage après la mise en place de la terre végétale dans la mesure où 
celle-ci aura été tassée par la circulation d'engins.  

Ce second décompactage sera suivi d'une formation paysagère pour modelés et raccordement sur les 
ouvrages ou les sols divers pouvant comprendre des mouvements de sol de + ou - 0,10m.  

En complément à l’article 1.2.4.5 du fascicule 35 du CCTG, il est précisé que ce travail comporte : 
- l’épierrage par griffage ou ratissage manuel, avec mise en cordon ou en tas des pierres et déchets 

divers et leur évacuation ; 
- l’enlèvement de tous les débris de végétaux et matériaux impropres à la végétation ; 
- le griffage manuel pour émiettement des mottes ou enfouissement d’engrais ; 
- Si la surface excède 200m², ce griffage manuel sera remplacé par un hersage mécanique. Le 

nombre de passages de l’engin devra être tel que la terre soit parfaitement émiettée, présentant 
une structure fine et régulière et que tous les éléments physiques la composant soient 
intimement mélangés. 

- Le passage à la fraise mécanique ou du rotavator pour émiettement du terrain labouré, 
ameublissement ou incorporation d’amendements ou de fumure sur 0.10m à 0.15m de 
profondeur et pour des surfaces supérieures à 100m² ; 

- Le règlement définitif du sol devra être arasé au niveau des têtes de bordures ou bordurettes, ou 
au niveau supérieur des dalles ou à la limite de l’étanchéité des bâtiments. 
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Engazonnement + tontes 

L’entrepreneur devra l’engazonnement des zones prévues au plan sur terrain naturel.  

En complément de l’article 1.2.6 du fascicule 35 du CCTG, il est précisé que : 
- les semis seront effectués entre le 15 avril et le 15 octobre selon les directives du maître d’œuvre ; 
- l’entrepreneur tiendra compte des prévisions météorologiques pour effectuer les 

engazonnements. Toutefois, et quelles que soient les circonstances, les semis ne seront pas 
entrepris en période de gelée, de fortes chaleurs, de sécheresse ou de fortes pluies. 

- Le sol des zones à engazonner sera débarrassé, avant le semis, de tous les éléments supérieurs à 
2cm, 

- Les gazons seront obtenus par semis mécaniques ou manuels suivant les lieux. Le semis sera 
régulier. 

- Les graines seront enfouies sur 5 millimètres par ratissage léger ou roulage. Le but est de mêler 
la terre avec les graines afin d’éviter le dessèchement ou l’envol de la graine ; 

- Le règlement définitif du terrain et un roulage devra être fait avec un rouleau dit « à gazon » 
dont la pression ne doit pas dépasser 1 à 2kg par cm de génératrice. Lors de cette opération, il ne 
s’agit pas de compacter le sol, le rendant ainsi imperméable à l’air et à l’eau, mais de le tasser 
afin que l’on puisse évoluer sur la surface sans pour cela créer des déformations. 

- L’entretien jusqu’au constat de reprise, c’est à dire jusqu’au démarrage de la période d’entretien  
est  inclus dans la prestation. 

- Dans le cas de l’utilisation d’une machine à engazonner, le griffage et le premier brisement des 
mottes seront réalisés à la main alors que la préparation superficielle, ensemencement, roulage 
sera exécuté à la machine. Le cas échéant, ces opérations pourront être réalisées simultanément 
dans le cas d’une machine qui prend en compte ces opérations. 

- La première tonte sera exécutée lorsque la hauteur d’environ la moitié des herbes levées sera de 
12cm. Elle doit s’effectuer avec des engins parfaitement affûtés afin que les brins du jeune gazon 
ne soient pas arrachés par cette opération ; 

- Le désherbage chimique et le nettoyage du gazon par destruction des plantes adventices 
devront être agréés préalablement par le maître d’œuvre ; 

- L’arrosage sera effectué selon les besoins et de façon à ce que les pelouses présentent une belle 
tenue en évitant toute érosion du sol et toute dégradation aux ouvrages voisins ; 

- L’entrepreneur doit veiller à ce que l’arrosage soit pratiqué chaque fois que le gazon a un besoin 
en eau. 

- L’entrepreneur devra un désherbage des jeunes semis et deux coupes au titre du présent 
marché. Les produits de tonte devront être évacués à la décharge de l’entrepreneur. 

- Les engazonnements de reprise qui s’avèreraient nécessaires devront être exécutés dans les 
quinze jours suivant la deuxième coupe. 

- L’entrepreneur est entièrement responsable de la bonne venue des engazonnements. A ce titre, il 
doit donc assurer leur venue et remédier aux manques qui s’inscrivent dans sa prestation et ne 
donne pas lieu à un nouveau paiement, exception faite du cas où ils seront rendus nécessaires 
par des faits non imputables à l’entrepreneur. 

En dérogation de l’article 1.3.3.2 du fascicule 35 du CCTG, il est précisé que la réception de la pelouse 
sera à faire après la première tonte. Le réensemencement et la réparation des parties mal venues seront 
effectués lorsque le pourcentage de la surface des pelades par rapport à la surface totale des 
engazonnements et la surface unitaire de chaque pelade dépassera les valeurs de 0.5% et de 5dm². 
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Fourniture de végétaux 

Fourniture et transport à pied d'œuvre des végétaux tels que décrits au chapitre du présent CCTP  et 
correspondant pour leur force, aspect et présentation aux normes françaises A.F.N.O.R. 

Les arbustes à fournir seront ramifiés et présenteront un port de buisson ; ils seront préparés en 
pépinières avec au minimum 6 branches. 

La garantie de reprise des végétaux est inclue dans le prix unitaire de chaque végétal. La reprise des 
végétaux sera constatée au plus tôt au cours du deuxième mois de juin suivant la plantation. Le constat 
constituera la fin du délai de garantie de reprise des végétaux.   

L'entrepreneur sera tenu de remplacer à ses frais pendant cette période tous les végétaux qui périraient 
ou de reprise insuffisante à l'exception de ceux détruits par chocs fortuits ou accidents causés par des 
personnes étrangères à l'entreprise. L'entrepreneur sera tenu d'approvisionner sur place uniquement des 
végétaux de premier choix. Tout végétal non conforme en qualité, en taille et en variété sera refusé. Les 
arbustes plantés devront être réceptionnés par le Maître d'Oeuvre avant la taille.  

Tout végétal taillé et non réceptionné sera évacué du chantier et remplacé aux frais de l'entrepreneur. 

L'entreprise devra préciser au Maître d'Oeuvre son lieu d'approvisionnement.  

Entretien 2 ans des espaces plantés  

L'entrepreneur devra l'entretien des espaces plantés (arbustes, couvre-sols) durant 2 ANS à compter de 
la réception des travaux. Cette prestation s'applique à tous les végétaux plantés  dans le cadre du présent 
marché.  

Cet entretien devra être constant et comprendra en plus un rafraîchissement régulier de la terre.  

Entretien 2 ans des espaces gazonnés 

L’entreprise devra l’entretien des espaces en gazon durant 2 ans à compter de la réception des travaux. 

Avant cette date, elle assurera l’entretien à ses frais; cette charge étant prise en compte dans son prix de 
réalisation de l’ouvrage. Cet entretien consiste en une tonte régulière des gazons avec évacuation des 
coupes hors du périmètre de l’opération dès l’exécution des travaux; ce fauchage sera effectué à chaque 
fois que l’herbe dépasse la hauteur de 12cm maximum et sur toute demande expresse du Maître 
d’Ouvrage. 

Article 13 -EVACUATION DES EAUX 

Pendant l'exécution des travaux de terrassements, l'entrepreneur sera tenu de conduire son chantier de 
manière à éviter que les matériaux réutilisés en remblais soient dégradés. 

L'entrepreneur devra, sous sa responsabilité, organiser ses chantiers de manière à les débarrasser des 
eaux de toutes natures (eaux pluviales, eaux d'infiltration, eaux de source ou de nappes aquifères ou 
provenant de fuites de canalisations, etc....) à ne pas intercepter les écoulements et à prendre les mesures 
utiles pour que ceux-ci ne soient pas préjudiciables aux fonds et ouvrages susceptibles d'être intéressés. 
Il devra notamment protéger ses fouilles à ses frais contre les eaux de surface au moyen de rigoles, de 
bourrelets, de buses et de tout autre dispositif et éventuellement de drains, creuser, boiser, entretenir et 
curer les puisards qui apparaîtront nécessaires et dont l'emplacement devra être agréé par le Maître 
d’Oeuvre, sinon imposés par lui en cas de négligence ou d'imprévoyance de l'entrepreneur. 
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Il devra installer aux endroits convenables, dans des avant puits ou niches, si les circonstances l'y 
obligent, les pompes et accessoires (tuyaux d'aspiration et de refoulement, canalisations ou goulottes 
pour l'écoulement des eaux) nécessaires aux équipements et à l'évacuation des eaux de nappes 
rencontrées. Après achèvement complet des travaux, il les enlèvera et remettra les lieux dans leur état 
primitif. 

En résumé, il aura à sa charge d'assurer tous les équipements et de prendre toutes les mesures 
nécessaires à l'assainissement des chantiers, de façon que tous les ouvrages soient exécutés à sec. 

L'entrepreneur ne pourra élever aucune réclamation ni prétendre à aucune indemnité en raison de la 
gêne ou de l'interruption de travail des pertes de matériaux, ou de tous autres dommages qui pourraient 
résulter des arrivées d'eaux consécutives aux phénomènes atmosphériques et géologiques, de la 
proximité d'égout existants et branchements en service. 

Article 14 - CONTROLE DE LABORATOIRE 

Le laboratoire agréé par le Maître d’Œuvre et missionné par l’entreprise, réalisera le contrôle des 
matériaux et leur mise en œuvre. Le Maître d’Œuvre se réserve le droit, au vu des conclusions du 
laboratoire, de refuser les matériaux pour leurs qualités non conformes aux prescriptions du marché ou 
pour leur mauvaise mise en œuvre. 

Article 15 - EXECUTION DES FOUILLES D’ASSAINISSEMENT 

Tous les ouvrages seront exécutés de l'aval à l'amont, sauf indications contraires du Maître d’Oeuvre. 
Préalablement à l'ouverture des fouilles, l'entrepreneur procédera à un piquetage qui devra être agréé 
par le Maître d’Oeuvre. 

L'entrepreneur prendra à ses frais les mesures nécessaires au soutien des canalisations rencontrées, étant 
entendu qu'en aucun cas les dispositifs adoptés pour réaliser ce soutien ne prendront appui sur les 
étrésillons des étaiements ou blindage des fouilles. Les branchements particuliers de gaz et d'eau potable 
seront soutenus par l'entreprise dans la traversée des fouilles par une poutrelle prenant appui de chaque 
côté des parois de la fouille. 

L'entrepreneur devra étayer toutes ses fouilles au fur et à mesure de leur approfondissement soit par des 
boisages à claire-voie, soit par des boisages jointifs selon la nature du terrain et la profondeur des 
fouilles. 

Le Maître d’Oeuvre aura tout pouvoir pour imposer l'exécution ou le renforcement du boisage s'il le juge 
nécessaire. Cette disposition n'atténue en rien la responsabilité de l'entreprise qui reste entière. 

L'étaiement des fouilles sera à la charge de l'entreprise, aucune rémunération particulière ne sera 
possible, le marché étant global et forfaitaire. 

Enfin, l'entrepreneur sera en toute hypothèse responsable : 

− de tous les éboulements qui pourraient survenir. Dans ce cas, l'entrepreneur établira dans les 
conditions initiales et à ses frais les parties de terrain éboulées, 

− des accidents qui pourraient arriver sur les voies de circulation quel qu'en soit le motif, occasionnés 
par des éboulements d'eau superficielle ou souterrain dont il a assuré l'évacuation, 

− de tous les dommages consécutifs à l'exécution des travaux, en particulier des dégâts que subiraient 
les constructions voisines et les canalisations de toutes sortes. 
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Dans le cas de fouilles où la présence d'eau nécessiterait des épuisements, l'entrepreneur exécutera les 
pompages nécessaires à l'évacuation des eaux vers les exutoires existants dans l'enceinte du chantier ou 
sur les réseaux extérieurs à l'opération (fossé, canalisations, etc...). 

Les pompages seront à la charge de l'entrepreneur, aucune rémunération particulière ne sera possible, le 
marché étant global et forfaitaire. 

Au droit des ouvrages de visite à construire, la tranchée présentera une surlargeur telle que compactage 
du remblai, entre l'extérieur de la paroi de l'ouvrage et le bord de la tranchée soit possible avec un engin 
mécanique. 

Article 16 - REMBLAIS DES FOUILLES D'ASSAINISSEMENT 

Le remblai des fouilles sera effectué quand les cheminées de regard et les essais de canalisation à l'eau 
auront été réalisés. A défaut, l'entreprise exécutera à ses frais tous les travaux de démolition et 
reconstruction en cas de non conformité du réseau. 

Jusqu'à un plan horizontal tangentiel à 0,15 m au-dessus de la génératrice supérieure du tuyau le plus 
haut, ce remblai en sablon sera réalisé hydrauliquement de manière à assurer un bourrage complet entre 
le fond, les parois et le tuyau. 

Le remblai sera poursuivi jusqu’au fond de forme en sablon ou en tout-venant, 

− La largeur forfaitaire prise en compte sera pour une seule canalisation : 
D + 0,60 sans jamais être inférieure à 0,80 m 

− et en cas de 2 canalisations en fouille commune : 
L+ D + d + 0,60 (1) 
         2 

(1) - En cas de fouilles réservées à deux canalisations distantes entre axes d'une largeur en 
mètre L dont D et d en mètres représentent les plus grandes largeurs intérieures e 
chacune. 

Le remblaiement ne sera commencé qu'après exécution des regards de visite et boîtes de branchement 
de manière à éviter l'interruption du remblai suivant des talus au droit des ouvrages. Faute de pouvoir 
disposer de déblais de qualité convenable, le Maître d’Oeuvre pourra prescrire l'utilisation de matériaux 
sableux en remblais. 

La densité sèche du remblai ne sera pas inférieure à 95 % du modifié pour les remblais des fouilles à 
moins de 1.00 m de profondeur au-dessous de la chaussée à 95 % du normal pour le remblai des fouilles 
au-delà de 1.00 m de profondeur. 

Article 17 - FINITION DES FONDS DE FORME 

Le fond de forme des voiries devra être réceptionné par le Maître d’Oeuvre ou son représentant avec 
une tolérance de deux centimètres (0,02 m) en plus ou en moins par rapport à la surface définitive. 

Toutefois, le fond de forme, malgré cette intolérance, ne devra présenter aucune cuvette susceptible de 
retenir les eaux et d'empêcher leur écoulement gravitaire vers les points bas prévus pour 
l'assainissement. 

La réception devra être demandée au moins 48 heures à l'avance par l'entrepreneur au Maître d’Oeuvre. 
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Article 18 - DESHERBANT 

Tous les fonds de forme des aménagements de voirie, dont l'épaisseur totale sera inférieure ou égale à 20 
centimètres, seront arrosés de produits désherbants énergiques quelle que soit la nature des matériaux 
de constitution. 

Cette prescription est impérative. Toute trace de végétation impliquera la démolition de la partie 
correspondante de l'aménagement et sa réfection aux frais de l'entrepreneur. 

Article 19 - CATEGORIE, DIMENSIONNEMENT DES CHAUSSEES 

Le dimensionnement des chaussées seront calculées suivant la méthode de calcul préconisée par le 
guide technique « conception et dimensionnement des structures de chaussée » SETRA/LCPC décembre 
1994. 

Les hypothèses et données de calcul seront celles du « guide de dimensionnement des structures de 
chaussées urbaines du CERTU – avril 2000 », et du « guide de dimensionnement des renforcements du 
SETRA/LCPC – mars 1998 », pour un hiver courant. 

Article 20 - EXECUTION DE LA FORME EN SABLON 

1. Conditions générales 

La forme en sablon sera mise en place conformément aux prescriptions de l'article 12 du fascicule n° 2 
du CCTG et elle devra, de plus, satisfaire aux conditions suivantes : 

− Le compactage correspondra à l'obtention d'une densité égale à 90 % de la densité sèche maximum 
obtenue à l'essai de compactage normal, si cette densité sèche est supérieure à 1.9. 

Ce pourcentage sera augmenté de 1 % pour chaque abaissement de densité de 0,02 pour atteindre 95 
% si la densité sèche est égale ou inférieure à 1.8. 

La bonne réalisation du compactage suppose, outre le réglage du sablon par couches minces, une teneur 
en eau convenable, ainsi que des moyens mécaniques appropriés. 

 Teneur en eau, arrosage, dessiccation 

Avant tout travail de compactage, la teneur en eau optimum sera déterminée pour le sol de la couche à 
travailler à l'aide de l'essai. Il sera tenu compte des risques d'évaporation atmosphérique lors de la mise 
en oeuvre pour doser la quantité d'eau d'apport. 

Il sera accordé une tolérance sur la teneur en eau, telle que la densité sèche apparente ne pourra 
diminuer de plus de 2 %. Cette tolérance sera déterminée sur le graphique donnant la densité sèche 
apparente en fonction de la teneur en eau. 

Dans le cas où, pour une raison quelconque, en particulier en cas de fortes pluies, le sol en surface 
atteindrait la limite de liquidité, l'entrepreneur devra, avant de reprendre son travail, évacuer à ses frais 
la boue ainsi formée. 

 Matériel de compactage 

Le compactage du sablon s'effectuera au moyen de rouleaux à pneus. 
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 Contrôle du compactage 

Les essais de teneur en eau et de compactage seront effectués par les soins et aux frais de l'entrepreneur 
par le laboratoire. 

Les essais porteront sur : 

− La détermination préalable de la teneur en eau optimum et de la densité sèche maximum par essais 
proctor, 

− Le contrôle de la teneur en eau avant compactage, 

− La vérification de la densité de la couche compactée. 

Lorsqu'il y aura uniformité et teneur en eau constante du sol, il sera procédé au moins à quatre (4) essais 
de densité sèche par journée de travail ou à un essai pour trois cents (300) m3 de remblais compactés. 

Lorsqu'il n'y aura pas uniformité soit dans la qualité du sol, soit dans la teneur en eau, le nombre 
d'essais sera augmenté suivant les indications du Maître d’Oeuvre. 

Si les pourcentages fixés au § 13.1 ne sont pas atteints, l'entrepreneur devra prendre toutes dispositions 
utiles (augmentation du nombre de passe, lestages du rouleau, modification du matériel) pour y 
parvenir. Au cas où ces mesures s'avèreraient inutiles, la couche correspondante serait hersée, ameublie 
et mise en teneur en eau convenable avant de subir un nouveau compactage. 

Article 21 - MISE EN OEUVRE DE LA GRAVE NATURELLE 

Pour éviter le feuilletage, le répandage sera réalisé en une seule couche. 

Le réglage fin sera exécuté au fur et à mesure du compactage, à l'aide d'un motorgrader à lame asservie. 

La densité sèche en place sera au moins égale à 100 % de l'optimum modifié. 

1. Contrôle de la grave 

Le contrôle de la mise en oeuvre de la grave donnera lieu aux essais suivants : 

− Analyse granulométrique......1 X 200 m3 

− Équivalent de sable ................1 X 200 m3 

− Essai proctor............................1 X 200 m3 

2. Circulation 

Toute circulation de véhicule sera interdite pendant deux (2) jours après la confection de la grave sauf 
ordre spécial du Maître d’Œuvre. 

Article 22 - MISE EN OEUVRE DE LA GRAVE HYDRAULIQUE 

La couche de base en grave hydraulique sera ensuite répandue et compactée en une seule couche. Les 
modalités relatives au sable hydraulique restent applicables. 

La densité à atteindre est fixée à 100 % minimum du proctor modifié sur au moins 95 % des 
essais.(moyenne 98% minimum). 

La tolérance du réglage est fixée à 0 cm.(ZERO) 
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Un délai de 7 jours minimum devra être respecté avant la mise en oeuvre des enrobés. 

L'entrepreneur supporte l'entière responsabilité de l'exécution du compactage dans les meilleures 
conditions, quelles que soient les difficultés rencontrées notamment du fait des intempéries. Il sera tenu 
d'effectuer à ses frais tous les essais de laboratoire. 

L'arrosage des matériaux éventuellement nécessaire sera fait avec une tonne à eau munie soit d'une 
rampe, soit d'un diffuseur propre à assurer une parfaite régularité d'arrosage. 

Les moyens de compactage devront comporter au minimum un rouleau vibrant et un rouleau à pneus. 
La nature des engins, leur poids, la pression unitaire du sol, pourront varier en cours de compactage 
suivant les conclusions des essais "in situ". 

Après la pluie, le passage des engins lourds devra être évité et l'entrepreneur devra suivre l'évolution de 
la teneur en eau du matériau pour reprendre le compactage au moment opportun. 

Si l'évaporation ne réussit pas à éliminer un excès d'eau, sur simple décision du Maître d’Oeuvre, la zone 
humide sera reprise, scarifiée, aérée et recompactée. Cette réparation des dégâts causés par les 
intempéries est à la charge de l'entrepreneur. 

Pour ce qui concerne les couches de base en grave hydraulique, les arrosages en cours de compactage 
devront être évités et dosée pour éviter l'entraînement de la chaux. 

Le compactage sera contrôlé par l'entrepreneur et à ses frais par un essai de 200 m2 de grave 
hydraulique mis en place. 

Article 23 - MISE EN OEUVRE DE GRAVE CIMENT  

Le mélange sera approvisionné à pied d’Oeuvre à sa teneur en eau optimale. Les arrosages en cours de 
compactage devront être limités et dosés pour éviter tout entraînement de chaux. Ces arrosages seront 
faits à l'aide d'une tonne à eau munie soit d'une rampe, soit d'un diffuseur propre à assurer une parfaite 
régularité d'arrosage. 

Pour éviter le feuilletage, le répandage sera réalisé en une seule couche les moyens de compactage, 
proposés au préalable à l'agrément du Maître d’Oeuvre, devront comporter au moins un rouleau vibrant 
et un rouleau à pneus par tranche de 300 m3 de matériaux mis en oeuvre par jour. La nature des engins, 
leur poids, la pression des pneus, pourront varier en cours de compactage selon les conclusions des 
essais "in situ". 

La densité à atteindre est fixée à 100 % minimum du proctor modifié. 

Le compactage sera contrôlé par l'entrepreneur et à ses frais par des mesures au densitomètre à 
membrane à raison d'au moins un essai par 400 m2 aux emplacements désignés par le Maître d'Oeuvre. 

Pour l'ensemble des approvisionnements, un contrôle permanent de l'équivalent de sable des matériaux 
devra être assuré par l'entrepreneur. 

Après la pluie, le passage des engins lourds devra être évité et l'entrepreneur devra suivre l'évolution de 
la teneur en eau du matériau pour reprendre le compactage au moment opportun. 

Si l'évaporation ne réussit pas à éliminer un excès d'eau, la zone humide sera reprise, scarifiée, aérée et 
recompactée. 

Cette sujétion due aux intempéries est à la charge de l'entrepreneur. 

La tolérance du réglage après finition du compactage sera de + 1 cm par rapport aux profils théoriques. 
Si ce but n'est pas atteint, le matériau sera décapé sur au moins 10 cm et une nouvelle couche de 
matériau sera exécutée. Aucune réparation inférieure à cette épaisseur ne sera admise. 
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L'approvisionnement du chantier devra se faire à l'avancement afin d'éviter la dégradation de la couche 
inférieure. L'entrepreneur ne pourra élever aucune réclamation de ce fait. 

Article 24 - MISE EN OEUVRE DES ENROBES 

La mise en oeuvre est subordonnée à l’accord préalable du maître d’oeuvre lorsque la température est 
inférieure à cinq degrés Celsius.  

La mise en oeuvre des matériaux sera interrompue pendant les orages, les fortes pluies modérées, mais 
continues. 

Avant le début du répandage, balayage soigné et mise en oeuvre d'une couche d'accrochage avec 
émulsion cationique, répandre à raison de 300 g/m2 de bitume résiduel, sans sablage. 

La température de mise en oeuvre sera de minimum 130° C, mesurée dans la trémie. Elle sera fixée en 
tenant compte des conditions météorologiques pour obtenir un compactage satisfaisant. 

Le répandage sera réalisé au moyen d'un finisseur dont la vitesse sera adaptée à la cadence d'arrivée des 
enrobés (entre 2 et 5 m par minute). 

Sur les parties où le répandage ne pourra être effectué, les enrobés seront mis en oeuvre manuellement 
au moyen d'un outillage approprié. 

Les joints devront être réalisés de façon à assurer la continuité de raccordement entre les couches 
adjacentes. Les joints longitudinaux seront décalés d'au moins 20 (VINGT) cm. Les joints transversaux 
des différentes couches seront décalés d'au moins 1 (UN) mètre. Ces joints seront fermés au bitume. 

Le compactage sera réalisé par un atelier de compacteurs, dont l'un d'eux sera obligatoirement un 
compacteur lourd à pneus, cet atelier sera soumis à l'agrément du Maître  d'Oeuvre. Les compacteurs ne 
devront pas être à plus de 50 mètres derrière le répandeur. 

Le taux de compactage est indiqué précédemment. 

Le contrôle de la compacité sera effectué à la demande du Maître d’Oeuvre pour le laboratoire de son 
choix. Ce contrôle est à la charge de l'entrepreneur. 

Le réglage en nivellement, surfaçage et le compactage seront exécutés suivant les prescriptions des 
articles 18 et 19 du fascicule 27 du CCTG. 

L'entreprise devra laisser en permanence sur le chantier un thermomètre qui sera à la disposition du 
Maître d’Oeuvre et du bureau de contrôle. 

Article 25 - MISE EN OEUVRE DES BETONS 

Avant tout commencement d'exécution, l'entrepreneur devra présenter à l'agrément du Maître 
d’Oeuvre, le mémoire technique concernant le programme de bétonnage. 

Les bétons seront exécutés avec du ciment CEMIII/C et ce, pour tous les ouvrages. 

Le béton ne devra pas tomber librement d'une hauteur supérieure à 2.00 m. Ces bétons seront mis en 
place par pervibration au moyen d'une aiguille vibrante à fréquence élevée 9000 et 12000 cycles par 
minute. 

L'entrepreneur soumettra à l'agrément du Maître d’Oeuvre le dispositif retenu pour la distribution du 
béton lors du coulage des ouvrages. 
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En dessous de + 5° C, le bétonnage ne sera autorisé que sous réserve d'emploi de moyens et de procédés 
préalablement agréés. Au-dessous de 0° C, le bétonnage sera formellement interdit. 

L'entrepreneur devra prendre à ses frais, toutes les mesures et précautions nécessaires pour éviter des 
venues de terres provenant de la fouille, dans le béton pendant sa mise en oeuvre, ou toute perte de 
laitance anormale dans des cavités du terrain en place. 

Les coffrages seront soigneusement nettoyés et graissés après chaque emploi. 

Article 26 - CHARGEMENT ET TRANSPORT DES MATÉRIAUX TRAITES 

Transport de la grave bitume et de la grave ciment 

Le parc des engins de transport devra avoir une capacité suffisante pour assurer un débit compatible 
avec celui de la centrale et avec la cadence des fournitures demandées. Le Maître d'Oeuvre pourra 
imposer par temps de grande chaleur ou de pluie, le bâchage des camions. 

Chargement et transport des enrobés, stockage et chargement 

Des dispositifs devront être aménagés à la sortie du malaxeur et toutes précautions devront être 
prises pour limiter au maximum la ségrégation au chargement des camions (à défaut d'un autre 
dispositif agréé par le Maître d’Oeuvre, une trémie de chargement de capacité convenable sera 
disposée à la sortie du malaxeur des centrales continues, la trappe de la trémie ne devant être ouverte 
qu'après remplissage suffisant de celle-ci. Cette manoeuvre devra être automatique). 

La centrale devra être munie d'une trémie tampon calorifugée de capacité correspondant à deux 
camions (entre 20 et 30 tonnes). 

Nettoyage des bennes 

Le transport des enrobés de la centrale au chantier de mise en oeuvre, sera effectué dans des 
véhicules bennes métalliques qui devront être nettoyés de tout corps étranger avant chaque 
chargement. 

Avant chaque chargement, on pourra graisser légèrement au moyen d'huile soluble ou de savon, 
l'intérieur des bennes, mais tout excès de graissage devra être évité. Toute utilisation à cet effet de 
produits susceptibles de dissoudre le liant (fuel, mazout, etc...) est formellement interdite. 

Composition du parc de camions 

L'entrepreneur doit disposer d'un parc de camions suffisant pour, compte tenu de la durée du trajet, 
évacuer normalement la production du poste d'enrobage et d'alimenter régulièrement les chantiers de 
répandage. 

Prescriptions concernant les bennes 

Les camions affectés au transport des enrobés devront être compatibles avec le travail qui leur est 
demandé. 

La hauteur du fond de la benne et le porte-à-faux seront tels qu'en aucun cas il ne puisse y avoir 
contact entre la benne et la trémie du finisseur. 
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Le camion devra obligatoirement être équipé en permanence d'une bâche appropriée capable de 
protéger les enrobés et d'éviter leur refroidissement. 

Cette bâche sera obligatoirement mise en place dès la fin de chargement et devra y demeurer jusqu'à 
vidange de la benne dans la trémie du finisseur. 

Les reliquats éventuels d'enrobés devront être éliminés avant tout nouveau chargement. 

Article 27 - BORDURES 

Les bordures et caniveaux seront posés et alignés correctement sur béton. 

Les joints auront 10 (DIX) mm d'épaisseur minimale. Ils seront serrés et lissés au fer. Aucune tolérance 
de faux alignement en plan en hauteur ne sera tolérée. 

Les bétons pour leur pose devront être confectionnés avec des ciments au laitier (CEMIII/C). 

Dans les courbes de petit rayon, R inférieur ou égal à 20 m, le joint central sera laissé vide. Dans les 
alignements et les courbes à grand rayon un joint sera laissé vide tous les 20 mètres. 

Les mortiers pour les joints devront être confectionnés avec des ciments CEMII/B-S (au laitier). 

Les solins de bordure (à 45° sur 2/3 de la hauteur) seront soigneusement damés. 

Article 28 - CANALISATIONS D'ASSAINISSEMENT 

Les canalisations d'assainissement seront posées sur une couche de sable de 0,10 m d'épaisseur, une 
niche étant réservée au droit de chaque collet. 

Lorsque les tuyaux auront été mis à leur place définitive, ils seront soigneusement calés avant la 
confection des joints de mortier et recouverts de sable de 0,15 au-dessus de l'extrados. 

Le fil d'eau devra être parfaitement réglé sans ressaut (saillie du tuyau ou bavure du mortier) et sans 
contre-pente. Aucune tolérance ne sera admise sur ces deux exigences. S'il est constaté une malfaçon sur 
un tuyau quelconque entre deux regards, l'entrepreneur sera invité à déposer la section déjà exécutée 
entre ces deux regards de visite. 

Article 29 - OUVRAGES ANNEXES 

1. Regards de visite 

Le rayon du fil d'eau des cunettes correspondra à celui de la plus grosse conduite aboutissant au 
regard. 

Une réservation devra être préparée pour assurer la continuité de la cheminée. 

La partie coulée en place devra avoir une hauteur minimum de 1.00 m par rapport au fil d'eau pour 
les diamètres inférieurs ou égaux à 0,70 m et pour les diamètres supérieurs à 0,20 m au-dessus de la 
génératrice supérieure extérieure du plus grand diamètre arrivant dans le regard. 

L'attention de l'entrepreneur est attirée sur le respect des implantations des cheminées conformément 
aux plans, afin de ne pas perturber les travaux exécutés ultérieurement et notamment les travaux de 
voirie. Les regards doivent être décalés dans le sens de l'axe longitudinal de la canalisation de façon à 
avoir entre les deux radiers une distance de 50 cm. 
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Tous les regards devront être parfaitement étanches, il sera fait éventuellement emploi d'hydrofuge. 

De plus, dans le cas du coulage de deux regards accolés, la fondation du regard supérieur devra être 
réalisée sur un béton maigre (150 kg/m3) fondés au niveau du regard inférieur. 

Les cunettes préfabriquées pourront être utilisées. Les fils d'eau des cunettes devront être 
parfaitement alignés avec des tuyaux adjacents. 

Les échelons de descente seront en acier galvanisé de 0,03 m de diamètre et 0,80 m de longueur totale. 

Les échelons seront poursuivis dans la partie inférieure du regard coulé en place, le départ du 1er 
échelon se situe à 0,30 m au-dessus du fil d'eau du radier de l'ouvrage. 

Dans la partie supérieure du regard, le premier échelon sera entre 0,30 m et 0,33 m au-dessus du 
tampon. 

Les échelons en acier devront avoir une galvanisation de 70 microns minimum et en cas d'ancrage sur 
place, il faudra utiliser un mortier à base de résine (type EMBECO 735 ou similaire). 

Jusqu'à 4,00 m de profondeur, les cheminées pourront être réalisées en éléments préfabriqués. Au-
delà, elles seront coulées en place avec dalle de transition si nécessaire. 

2. Bouche à grille 

L'entrepreneur effectuera les terrassements complémentaires pour confection des bouches à grille qui 
seront coulées en place ou préfabriquées. 

Les regards comprendront une décantation et un bec inversé pour supprimer les remontées d’odeur 
(ou tout système équivalent). 

Ces bouches à grille seront parfaitement étanches avec emploi éventuel d'hydrofuge. 

Article 30 - VERIFICATION DES OUVRAGES 

Avant tout remblaiement des tranchées et fouilles, les collecteurs feront l'objet, aux frais de 
l'entrepreneur : 

− d'un essai à l'eau ou à l'air, par remplissage complet de la canalisation entre deux regards, 

− du passage de la caméra dans les collecteurs EP  

− d'une réception topographique des cotes de radier et tampons par le Géomètre désigné par le Maître 
d’Ouvrage. 

L'entrepreneur sera tenu de mettre à la disposition du vérificateur tout le personnel et le matériel qui lui 
sera nécessaire. 

Les réseaux d'assainissement seront réceptionnés par le Maître d’Oeuvre en présence des représentants 
du Maître d’Ouvrage. 

Article 31 - REFECTION DES CHAUSSEES 

Au cas où des canalisations traversant des chaussées auraient été omises ou mal placés, l'entrepreneur 
devra leur mise ou remise en place et les réparations de voirie nécessaires. 
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Article 32 - CALCULS JUSTIFICATIFS ET DESSINS D’EXÉCUTION DES OUVRAGES EN BETON 

1. Délais de production et de vérification 

L’entrepreneur devra soumettre au Maître d’Oeuvre les calculs justificatifs et les dessins d’exécution 
dans un délai de 15 jours à compter de la signature du marché. 

Le Maître d’Oeuvre les retournera à l’entrepreneur soit revêtu de son visa, s’il y a lieu, soit accompagnés 
de ses observations dans un délai de quinze jours ouvrables. 

Les rectifications qui seraient demandées à l’entrepreneur devront être faites dans le délai qui lui sera 
imparti. 

2. Calculs justificatifs 

L’entrepreneur devra se conformer aux prescriptions des textes suivants : 

− Instruction provisoire du 13 Décembre 1971 sur les « Directives communes relatives au calcul des 
constructions », 

− Titre VI du fascicule 61 du CPC « règles techniques de conception et de calcul des ouvrages et 
constructions en béton armé ». 

3. Dessins d'exécution 

Les dessins d'exécution devront préciser : 

− Le recouvrement des armatures, 

− La position et le tracé des armatures, 

− Les armatures laissées en attente au droit des reprises de bétonnage. 

− Les dispositions envisagées en cas d'arrêt de bétonnage dans les différentes parties des ouvrages. 

 

L'enrobage minimal des armatures sera pris également à la plus grande des valeurs suivantes : 

− Valeur minimale fixée par l'article 36 du titre VI du fascicule 61 au CPC. 

− 30 mm en cas d'emplois de béton de série de granularité excédant 25 mm. 

Article 33 - TRANCHÉES DIVERSES  

Dans le cas où la présence d'eau nécessiterait des épuisements, l'entrepreneur exécutera les pompages 
nécessaires à l'évacuation des eaux vers les exutoires existants dans l'enceinte du chantier ou sur les 
réseaux extérieurs à l'opération. Les pompages seront à la charge de l'entrepreneur, aucune 
rémunération ne sera possible, le marché étant global et forfaitaire. Dans le cas où la roche sera 
rencontrée, l'entreprise exécutera à ses frais ces travaux. 

Tranchée pour éclairage 

La tranchée aura une largeur de 0,50 m et une profondeur de 0,80m. Les fourreaux seront posés sur lit de 
sablon. A environ 0,20m au-dessus des fourreaux, il sera posé un grillage avertisseur de couleur rouge. 
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Le remblaiement s'effectuera en sablon sur une hauteur de 0,20m au-dessus de la génératrice supérieure 
des fourreaux, puis avec les meilleures terres provenant des déblais par couche de 0,20m d'épaisseur. 

L'entrepreneur demeurera responsable de tous les tassements qui pourraient se produire, jusqu'à la fin 
du délai de garantie, notamment en ce qui concerne les accidents de la circulation. 

L'entrepreneur devra rétablir à ses frais le niveau normal de la tranchée par remblaiement 
complémentaire effectué exclusivement avec des matériaux pierreux. 

Article 34 - RESEAU 

Mise à niveau des têtes mobiles 

Les prestations comprennent la mise à niveau définitif des têtes mobiles des bouches à clé de vannes, 
décharges, ventouses lors de l'exécution des finitions de voirie. 

Article 35 - POSE DES CABLES SOUTERRAINS 

Les câbles seront placés sous fourreaux (chaque câble dans un fourreau distinct). 
Aux sorties, le câble sera placé et calé à la partie supérieure du tuyau et les orifices seront obturés au 
plâtre. 

Toute rencontre ou voisinage avec les canalisations diverses sera traitée comme prévu par l'arrêté 
technique (art. 15.16.22.30). 
Les distances à observer sont rappelées ci-après. Elles devront être le cas échéant, modifiées pour tenir 
compte des règlements locaux imposés par les concessionnaires. 
Parallélisme d'un câble de réseau ou branchement basse tension avec : 

 un autre câble basse tension, haute tension ou d'éclairage public ....................  D 20 cm 
 une canalisation d'eau, d'hydrocarbure, gaz, d'air comprimé ou de vapeur .......D 30 cm 
 une canalisation France Télécom ordinaire (s'il s'agit du voisinage d'un 

branchement électrique et d'un branchement France Télécom, la distance D peut 
être ramenée à 20 cm sous réserve que les deux branchements soient sous une 
gaine isolante ......................................................................................................D 50 cm 

 une canalisation France Télécom à grande distance ...............................................50 cm 
D = Distance entre les points les plus rapprochés des deux canalisations. 
Distance en projection horizontale des points les plus rapprochés des deux canalisations. 
Croisement d'un câble de réseau ou branchement basse tension avec : 

− un autre câble basse tension, haute tension ou d'éclairage public ..........................d 20 cm 
− une canalisation d'eau, d'hydrocarbure, gaz, d'air comprimé ou de vapeur............d 30 cm 
− une canalisation France Télécom ordinaire ...........................................................d 20 cm 

 -   une canalisation France Télécom à grande distance ..............................................d 40 cm 
Si cette dernière est placée au-dessus du câble électrique, placer un grillage avertisseur au-dessus de la 
canalisation France Télécom. 
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Si elle est placée en dessous du câble électrique, protéger celui-ci par un fourreau et un grillage 
avertisseur. 
d - distance entre les points les plus rapprochés des deux canalisations. 

Voisinage des supports (de lignes aériennes, télécommunication, éclairage public). 
En principe, le câble sera posé à plus de 0,50 m des bords extrêmes des supports ou de leur massif. Sinon, 
il sera placé sous fourreaux le long du support et de son massif jusqu'à 0,50 m des bords extrêmes de 
ceux-ci. 

Les entrées de câbles dans les postes et coffrets seront obturées au plâtre. 
Tirage et réglage des câbles. 

Les câbles seront tirés : 
 soit à bras, les hommes étant répartis le long de la fouille d'une façon uniforme, à raison d'au 

moins 25 hommes pour 250 mètres de tranchée, 
 soit au moyen de dérouleurs à moteurs d'un modèle agréé par EDF placés dans le fond de fouille 

convenablement répartis et synchronisés. Ce mode de déroulage est recommandé. 
Le déroulage s'effectuera obligatoirement sur des galets de roulement en bon état placés tous les 3 mètres 
maximum. 
L'usage de treuils, palans, et autres systèmes analogues est strictement interdit. 
Le rayon de courbure minimum des câbles sera de 20 fois le diamètre au déroulage, et 10 fois le diamètre 
après pose. 
Au cas où les câbles seraient posés en tranchée, ils ne seront jamais abandonnés provisoirement  dans une 
fouille ouverte, sans avoir été au préalable recouverte d'au moins 20 cm de sablon. 
En aucun cas, les câbles ne seront laissés en fouille, remblayées ou non, sans que l'on se soit assuré de la 
bonne exécution ou de la bonne conservation des dispositifs d'étanchéité terminaux. 

Article 36 - MISE A LA TERRE 

Le réseau de terre du réseau d'éclairage public sera réalisé en câble cuivre nu 25², si des jonctions sont 
nécessaires sur ce câble, elles se feront par soudure sur les deux extrémités superposées sur une longueur 
d'au moins 0,30 m. Ce réseau de terre sera raccordé sur le réseau de terre existant. Chaque candélabre 
sera mis à la terre par dérivation en tranchée, soudée ou sertie sur le câble de terre. L'entrepreneur peut 
aussi passer le câble de terre en boucle sur chaque candélabre, à condition que le câble de terre ne soit pas 
coupé. 

Article 37 - IMPLANTATION DES CANDELABRES 

Avant exécution des massifs en béton pour scellement des candélabres, l'entrepreneur indiquera à l'aide 
de jalons leur emplacement. 
Ces emplacements devront recevoir l'agrément du Maître d'Oeuvre. 

Massifs 

Ils seront réalisés en béton dosé à 300 kg de dimensions appropriées aux candélabres. 
L'entrepreneur fournira avant exécution le plan des massifs pour accord du Maître d'Oeuvre. 
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Le maintien de l'écartement convenable des tiges d'ancrage lors de l'exécution du massif se fera par un 
gabarit confectionné par l'entrepreneur. 
Le massif sera arasé de façon à ne pas être visible. 

Pose de mats et lanternes 
Toutes les précautions nécessaires seront appliquées pour que les mâts ne soient pas détériorés. 

Au cas où malgré les précautions prises, ils seraient détériorés, il appartiendrait à l'entrepreneur 
d'exécuter les travaux de réfection sur toutes les zones abîmées. 

Les lanternes devront être parfaitement ajustées, l'horizontalité transversale des lanternes étant contrôlée 
au niveau à bulle. 

La verticalité des fûts sera vérifiée mât par mât. 

Ce réglage de la verticalité sera fait avec des rondelles ou des cales d'acier placées sous l'embase avec 
remplissage au mortier. 

Les écrous devront être bloqués à fond avant de serrer les contre-écrous. Après la pose, le fût des 
supports sera protégé sur une hauteur de 0,20 m depuis la base par une couche de goudron à moins que 
le support n'ai reçu une protection spéciale et l'ensemble tige écrou, contre-écrou, sera protégé par une 
coulée de compound. Les massifs de candélabre seront implantés de manière à ce que l’embout du mât 
soit réglé à – 0,10 m du sol fini 

Il ne sera pas réalisé de pointe de diamant. 

Toutes les lampes seront réglées avec une pige fabriquée par l'entrepreneur et qui s'appuyant sur les 
bords de la lanterne donnera la position de la lampe dans 3 directions orthogonales. 

Les coupe-circuits de chaque foyer lumineux disposés dans les portillons des fûts des candélabres 
devront être accessibles et permettront d'isoler facilement un appareil défaillant. 

Article 38 - PLAN DE RECOLLEMENT 

Chaque entrepreneur est tenu d’établir un plan de récolement de ses ouvrages même si certains travaux 
préliminaires ou complémentaires ont été confiés à d’autres entrepreneurs. 

Ils concernent les ouvrages exécutés, en particulier les ouvrages non visibles. Les ouvrages sont repérés 
en altimétrie et en planimétrie. 

Les plans de récolement seront établis au 1/200ème sur un support fourni par le maître d’œuvre. 

Les positions des câbles et canalisations seront relevées sur ces plans. La mise en service des ouvrages ne 
pourra avoir lieu qu'après la remise effective de ces plans au Maître d’Ouvrage. 

Ils devront comporter sur un support  de bonne qualité : 

 les caractéristiques des câbles et canalisations, type, section métal du conducteur, fournisseur, 
date de pose, longueur 

 la cotation précise du tracé en plan par rapport à des repères fixes, en profondeur par rapport au 
niveau définitif du sol 

 le positionnement de chaque ouvrage (regard, boite de jonction et de dérivation), la date 
d'exécution et le nom de l'entrepreneur 

 le positionnement des ouvrages rencontrés au cours de l'ouverture de la tranchée 
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 le positionnement des appareillages de raccordement des branchements (bornes de branchement, 
coffrets, candélabres, etc...). 

La remise de ces documents doit s’effectuer conformément aux dispositions du CCCG. 
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Chapitre IV - ESSAIS, CONTRÔLE 

Le laboratoire agréé par le Maître d’Oeuvre et missionné par l’entreprise, réalisera le contrôle des 
matériaux et leur mise en oeuvre. 

Le Maître d’Oeuvre se réserve le droit, au vu des conclusions du laboratoire, de refuser les matériaux 
pour leurs qualités non conformes aux prescriptions du marché ou pour leur mauvaise mise en oeuvre. 

Les prix correspondant à la mise en œuvre des matériaux et matériel est réputé rémunérer ces essais, 
aucune plus value ne pourra par être exigée. 

L’entrepreneur fera procéder par un organisme indépendant, agréé par le Maître d’œuvre, aux contrôles 
télévisuels et d’étanchéité de l’ouvrage d’assainissement. 

Article 01 - ANALYSE DES DEBLAIS 

Il sera réalisé une campagne de sondage afin 

 D’évaluer le degré de pollution et les volumes de terres à déplacer sur site en fonction de leur 
devenir. 

 De cibler les filières pour l’élimination des terres ne pouvant rester sur site 

 De dimensionner les volumes de terre saine à importer pour le remblaiement sous espaces verts. 

Il sera réalisé des prélèvements par sondage où il sera analysé séparément les terres jusqu’à une 
profondeur inférieure à 1.50m d’une part et supérieure à 1.50m d’autre part. 

Outre la détermination de pourcentage de matières sèches et du COT, il sera recherché la présence de : 

 HCT 

 HAP 

 PCB 

 Métaux lourds – arsenic, cadmium, chrome, cuivre, mercure, nickel, plomb, zinc 

 BT EX 

Il sera également réaliser un examen des lixiviats, il sera analysé : 

 Le PH 

 Par ICP-MS : As, Ba, Ca, Cr, Cn, Hg, Mo, Ni, Pb, Sb, Sc, Zn, Cl, F, SO4 

 Indices phénols 

 COT 

 Fraction soluble 

Article 02 - CONTROLE DU COMPACTAGE DU FOND DE FORME ET COUCHES DE REMBLAI 

Le compactage sera conduit de façon à obtenir pour 95 % des mesures une densité égale ou supérieure à 
95 % de l'Optimum Proctor Modifié (OPM).  



AMENAGEMENTS DE SECURITE-AVENUE DE VIEILLE FRANEC ET RUE D’ORVILLE 
VILLE DE LOUVRES – VAL D’OISE (95) 

C.C.T.P.  

 68

Des mesures de teneur en eau seront obtenues par la méthode de séchage en étuve. Les mesures de 
densité sèche au sol compacté seront au moins égales à 5 pour 500 m3 de remblai mis en oeuvre, ou 1 
pour 500 m2 de fond de forme compacté. 

Les objectifs fixés seront : 

 Q3 pour la plate forme support de chaussée 

 Q4 pour l’arase des terrassements.  

L’entrepreneur soumettra à l’agrément du maître d’œuvre l’atelier de compactage qu’il se propose 
d’utiliser. Les caractéristiques d’essais à la plaque devront respecter les normes usuelles quant aux 
valeurs minimales à obtenir, soit : 

 Ks (module de Westergaard) ≥ 5 bars/cm 

 W1 (déflexion sous une contrainte de 2.5 bars) < 3 mm  

 rapport k : EV1/EV2 ≤ 2.0 

 EV2 supérieur ou égal à 50 MPA 

 WR1/W1 (déflexion rémanente après le 1er cycle sur W1) : < 0.5. 

Article 03 - RECEPTION DES FONDS DE FORME 

Les plates-formes support de chaussée devront être nivelées avec une tolérance de ± 3 cm. 

La classe de portance visée est PF2, la portance sera contrôlée par : 

 des mesures de déformabilité (norme NFP98.200.1) à la poutre de Benkelman ou au déflectographe. 
La déflexion ne devra pas dépasser 2 mm sous l'essieu normalisé de 130 kN. 

 des mesures de portances par des essais à la plaque EV2 (NFP94.117.1). Le module EV2 devra être au 
moins égal à 50 MPA. 

Au cas où les essais indiqueraient un manque de compactage, l’entrepreneur sera tenue de poursuivre le 
compactage jusqu’à des résultats satisfaisants. 

Il sera procédé à un essai de plaque pour 200 m2 de fond de forme. 

Article 04 - CONTROLE DES COUCHES DE GRAVES HYDRAULIQUES 

Exécution des contrôles 

L'essai actuel du coefficient oc demande des délais qui, dans certains cas, peuvent s'avérer trop longs 
pour que les résultats soient connus avant le chargement ou le départ du matériau testé.  

Il est alors procédé à un tri rapide suivant l'une des deux méthodes suivantes :  

 tri à vue pratiqué, selon le cas, à la sortie du haut fourneau, lors de la constitution du stock ou au 
moment du chargement 

 essai rapide basé sur la corrélation qui existe entre la densité humide et la réactivité du laitier. Cet 
essai, mis au point récemment, doit être pratiqué dès la fin de la granulation 

Echantillonnage 
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Qu'il y ait ou non stockage préalable du laitier, l'échantillonnage doit se faire après chargement, quel que 
soit le mode de transport utilisé, et si possible juste avant la pesée. Chaque échantillon moyen 
représentant une masse unitaire de 50 tonnes est effectué par quartage de plusieurs prélèvements de 1 
kg (au moins 4) judicieusement répartis et effectués à l'aide d'un tube à prélèvements. 

Nombre de mesures 

Teneurs en eau - une mesure par masse unitaire de 50 tonnes sur échantillon de 1 kg obtenu par 
quartage. 

Coefficients � - une mesure de coefficient par masse unitaire de 200 tonnes sur le mélange issu des 
résidus secs des échantillons ayant servi à la mesure de la teneur en eau de 4 masses unitaires 
successives de 50 tonnes. 

Dans le cas d'expédition par camions, il y aura au moins un prélèvement par camion et au moins une 
mesure de coefficient  par jour, même si le tonnage expédié est inférieur à 200 tonnes. 

Article 05 - CONTROLE DES COUCHES DE LIANTS HYDROCARBONES 

Exécution des contrôles 

Les contrôles réalisés par le laboratoire de l’entrepreneur seront les suivants pour un tonnage donné de 
matériaux mis en oeuvre : 

 Granulométrie des constituants : 2 essais pour 1.000 Tonnes 

 Courbe granulométrique de mélange : 2 essais pour 1.000 Tonnes 

 Equivalent de sable : 2 essais pour 1.000 Tonnes 

 Rapport ou indice de concassage : 2 essais pour 1.000 Tonnes 

 Coefficients Los Angeles et Micro-Deval humide : 2 essais pour 1.000 Tonnes 

 Propreté superficielle : 2 essais pour 1.000 Tonnes 

 Pourcentage de liant dans le mélange : 2 essais pour 1.000 Tonnes 

 Pourcentage de filler dans le mélange : 2 essais pour 1.000 Tonnes 

Densité 

Des mesures de densité en place seront effectuées occasionnellement pour s’assurer qu’il n’y a pas 
dérive des résultats obtenus lors de la planche d’essai. Chaque contrôle occasionnel sera fait sur vingt 
stations. Le résultat de 95 % d’entre elles devra être égal ou supérieur à la valeur obtenue lors des essais 
préalables de compactage. 

Si un contrôle occasionnel donnait des résultats inférieurs, le maître d’œuvre fera procéder à de 
nouveaux essais de compactage en conservant les mêmes conditions d’utilisation de l’atelier. Si ces 
nouveaux essais confirment les résultats du premier essai, le maître d’œuvre demandera des moyens 
complémentaires. Il fera exécuter une nouvelle planche d’essais de compactage 

 

Surfaçage 

La vérification de la régularité du surfaçage à la règle de trois mètres sera effectuée longitudinalement 
dans l’axe de chaque voie et pourra être exécutée dans tout profil en travers, dans la largeur d’une bande 
de répandage.  
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Pour les graves bitumes les flaches ainsi mesurés doivent rester en tous points inférieurs aux limites de 
tolérances suivantes : 

 sens longitudinal : 1 cm 

 sens transversal : 1.5 cm 

Pour les enrobés de surface les flaches ainsi mesurés doivent rester en tous points inférieurs aux limites 
de tolérances suivantes : 

 sens longitudinal : 0.5 cm 

 sens transversal : 0.7 cm 

Article 06 - RECEPTION DES VOIRIES 

La portance sera contrôlée par : 

 des mesures de déformabilité (norme NFP98.200.1) à la poutre de Benkelman ou au déflectographe. 
La déflexion ne devra pas dépasser 0.6 mm sous l'essieu normalisé de 130 kN. 

 des mesures de portances par des essais à la plaque EV2 (NFP94.117.1). Le module EV2 devra être au 
moins égal à 65 MPA. 

Il sera procédé à un essai de plaque pour 200 m2 de fond de forme. 

Article 07 - NETTOYAGE DU RESEAU 

 Avant les épreuves d’essais et de contrôle, l'entrepreneur devra procéder au nettoyage complet des 
réseaux d'assainissement :  

 Curage de tous les ouvrages (regards de visite et/ou à grille, boîtes de branchement, bouches 
d’engouffrement) 

 Lavage des conduites par hydrocurage (collecteurs et branchements) 

 Remise en état des malfaçons ou reprise des réseaux en cas d'obstruction. 

Article 08 - ESSAIS DE COMPACTAGE 

Essais réalisés par l’entrepreneur  à sa charge: 

 L’autocontrôle 

Essais réalisés par un opérateur : 

 Les contrôles de compactage des tranchées seront réalisés par un opérateur qualifié et indépendant 
de l’entrepreneur 

L’opérateur devra être agréé par le maître d’ouvrage.  

Ces essais et contrôles seront à la charge de l’entrepreneur. Les essais seront réalisés suivant 
prescriptions de l’arrêté du 22 décembre 1994 et de la Norme NF-EN 1610 du 5 décembre 1997. 

Article 09 - CONTROLE DES REMBLAIS DE TRANCHEES 

Les contrôles suivants seront réalisés par le laboratoire de l’entrepreneur : 
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 Granulométrie : 3 essais par 1.000 m3 

 Équivalent de sable : 3 essais par 1.000 m3 

 Indice de plasticité : 3 essais par 1.000 m3 

 Densité en place : 1 essai par 50 ml 

 Proctor Modifié : 1 essai par 50 ml 

Article 10 - CONTROLE DE COMPACTAGE 

Méthodologie 

Préalablement aux tests de compacité, l’opérateur s’assurera pour chaque essai de : 

 La classification du sol en place à partir des données fournies par l’entrepreneur ayant procédé au 
remblaiement de la tranchée (classification selon la norme NF-P 11-300) et leur quantité à partir des 
constats du maître d’œuvre 

 Des objectifs de densification assignés : les courbes de référence seront calées sur les objectifs de 
densification assignés à l’entrepreneur par le présent document selon que l’on se trouve en partie 
inférieure de remblai (PIR), en partie supérieure de remblai (PSR), en corps de chaussée ou en zone 
d’enrobage, dont chaque épaisseur sera validée par le maître d’œuvre 

 De l’état hydrique du matériau : il reprendra pour cela les caractéristiques données par 
l’entrepreneur ayant procédé au remblaiement des tranchées 

En cas d’essais de compactage non satisfaisants, l’opérateur effectuera une vérification de l’état hydrique 
du matériau par un sondage à la tarière, soit par constitution d’une courbe Proctor et une de teneur en 
eau, soit par mesure de l’IPI, pour les sols sensibles à l’eau. La prestation comprendra forfaitairement la 
réalisation de 4 vérifications, correspondant à un taux d’essais négatifs de 30 %. 

Le contrôle portera sur la totalité du remblaiement. 

Il permettra de contrôler le lit de pose et jusqu’à 30 cm au-dessous du lit de pose (au moins 1 essai sur 4) 
sauf refus à l’enfoncement. 

Les outils utilisés seront exclusivement le PDG 1000 ou tout autre pénétromètre dynamique à énergie 
constante conforme à la norme XP 94-063. 

Le nombre d’essais à réaliser est égal au nombre de tronçons de la canalisation principale. 80 % des 
essais sont réalisés au niveau de la canalisation principale et 20 % au niveau des canalisations de 
branchement ou des regards de visite. 

 

 

Résultats 

Les résultats des essais de compactage devront être conformes à la norme NF-P 98.331 (tranchées - 
ouverture - remblayage - réfection). Le contrôle fera l’objet d’un rapport comprenant : 

 L’ensemble des résultats des contrôles de compactage, avec pour chaque fiche la précision des 
classes de sol et de leur teneur en eau et des objectifs de densification. Chaque fiche fera apparaître 
parallèlement à la courbe la coupe transversale de la tranchée correspondante afin de vérifier 
l’adéquation des courbes de référence avec les couches de sol et leurs objectifs de densification mises 
en place 
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 Les fiches de non-conformité (lorsqu’il y a lieu) 

Pour chaque sondage sera précisé : 

 Sa position précise 

 Son résultat commenté 

Article 11 - RAPPORTS ET COMPTES-RENDUS 

L‘opérateur devra fournir en 4 exemplaires, un compte-rendu de tests de compacité. 

Article 12 - DEFAUTS CONSTATES 

Toutes les anomalies décelées (fuite des tuyaux, compactage, contre-pentes, affaissements, défauts 
d’étanchéité, etc.) seront rectifiées par l’entrepreneur, à ses frais. Si toutefois, l’entrepreneur  souhaite 
localiser l’anomalie sans déposer tout le tronçon litigieux, une recherche pourra être réalisée aux frais du 
demandeur. Ces réparations seront vérifiées par le passage de la caméra, ou essai à l’air avec au 
préalable le nettoyage de la partie de réseau concernée, par camion hydrocureur. La totalité sera à la 
charge de l’entrepreneur. 

Pour un problème de compacité, un nouvel essai de contrôle sera demandé à l’entrepreneur. 

Le passage de la caméra de contrôle et les épreuves complémentaires (recherche de fuites, etc.) 
d’étanchéité à l’air seront répétés autant de fois que nécessaire jusqu’à la fin des anomalies et aux frais 
de l’entrepreneur. 

Article 13 - PLAN DES CANALISATIONS SOUTERRAINES 

En aucun cas, le remblaiement des tranchées ne pourra être effectué sans que la position des réseaux ne 
soit relevée sur des plans au 1/500ème ou 1/200ème. 

La mise en service des ouvrages ne pourra avoir lieu qu'après la remise effective de ces plans aux 
concessionnaires ou à défaut au maître d’œuvre. 

Ils devront comporter, sur un support papier et numérique : 

− les caractéristiques des canalisations et accessoires employés. 

− les caractéristiques des fourreaux, type, diamètre, nombre, fournisseur, date de pose, longueur 

− La cotation précise du tracé, en plan par rapport à des repères fixes, en profondeur par rapport au 
niveau définitif du sol. 

− Le positionnement des ouvrages rencontrés dans la tranchée. 

− Le positionnement des chambres, des vannes et robinets vannes. 

Article 14 - CONTROLE D’EXECUTION DES TRAVAUX 

Les services  des concessionnaires ou le maître d’œuvre contrôleront l'exécution des travaux. 

L'exercice de ce contrôle est sans effet sur la responsabilité de l'entrepreneur qui demeure pleine et 
entière en ce qui concerne la conformité des ouvrages aux règlements, normes et spécifications décrites 
précédemment dans le présent document. 
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Si les travaux ne sont pas exécutés dans les règles de l'art et conformément aux prescriptions du présent 
CCTP, les concessionnaires pourront refuser la réception des ouvrages ce qui aura pour effet de 
suspendre leur mise en service aussi longtemps qu'il n'aura pas été remédié aux défectuosités constatées. 

L'entrepreneur supportera les frais des déplacements verticaux ou latéraux des canalisations posées si, 
après mise à niveau des sols, les profondeurs ou distances entre canalisations existantes ou posées 
prévues par le présent descriptif n'étaient pas respectées du fait de la non observation des prescriptions. 

La réception des travaux sera faite conjointement par le maître d'œuvre, les concessionnaires et 
l'Entrepreneur. 

Elle donnera lieu à un procès verbal. 

Article 15 - CONTROLE D’EXECUTION DES TRAVAUX ELECTRIQUES 

Essais 

A la fin des travaux, l'entrepreneur devra effectuer les essais suivants : 
Mesures d'isolement, 
Essais diélectriques, 
Mesures de terre 
Passage d’un camion labo pour vérification générale des câbles. 
Contrôle initial de conformité mécanique et de stabilité de l’ouvrage d’Eclairage Public 

Le titulaire du marché devra fournir, en plus des éventuelles notes de calcul ou certificats théoriques 
afférents aux éléments constitutifs de l’ouvrage, soit massif, support, tiges de scellement, un certificat de 
conformité mécanique et de stabilité à la réglementation en vigueur, en la matière le DTU P 06-002 
version Avril 2000, pour chaque ouvrage livré. 

Le Process technique et scientifique mis en ouvre in situ pour valider la conformité au DTU P 06-002 
version avril 2000 de chaque ouvrage livré, devra par ailleurs permettre de déceler toute anomalie/non-
conformité des éléments suivants :  

• Stabilité générale et tenue mécanique générale de l’ouvrage,  
• Stabilité de la fondation (massif) dans les sols et mouvements de sols,  
• Tenue des tiges de scellement et des éventuels dispositifs semi-rigides positionnées entre le massif et 
la plaque d’appui,  
• Serrage des tiges de scellement, des écrous et rondelles,  
• Tenue mécanique du support (plasticité, fissure, soudure…). 

Le contrôle de conformité devra se traduire par une mesure scientifique générée par un protocole de 
mesure itératif, reproductible basé sur les conditions techniques de validation de la conformité 
mécanique et de stabilité définies par la réglementation (DTU P 06-002 version avril 2000).  Le résultat 
du protocole de contrôle est le classement de chaque ouvrage selon un Indice de Gravité caractéristique:  

• De la conformité ou de la non-conformité de l’ouvrage à la réglementation,  
• Du type de non-conformité ou défaut mesuré.  

Les contrôles seront non destructifs et effectués par un organisme agréé pour ce type de contrôle. Cet 
organisme devra être indépendant du titulaire du marché, et validé par le maître d’ouvrage. 
Les résultats des contrôles devront être documentés (classement en Indice de Gravité, 
enregistrement/mesure scientifique, photo de l’ouvrage, n° identification de l’ouvrage,….…) et compilés 
dans un rapport de contrôle remis et commenté au maître d’ouvrage par le titulaire du marché et 
l’organisme ayant procédé à la mission de contrôle. 
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Le traitement des non conformités et défauts est à la charge du titulaire du marché. 
Les prix indiqués dans le bordereau des prix comprennent l’ensemble des sujétions nécessaires à la 
réalisation de ces contrôles. 
Vérification de l'éclairement 

Le réglage des lanternes ne fera pas partie de cette vérification et devra avoir été effectué préalablement. 

Pour ces essais, la tension d'alimentation sera mesurée et les corrections correspondantes du flux, en 
fonction de cette tension par rapport à la tension normale, seront faites. 

La détermination des éclairements moyens au sol se fera par la méthode des 21 points, tous les foyers 
allumés. 

Réception 

Si les travaux ne sont pas exécutés dans les règles de l'art et conformément aux prescriptions du présent 
CCTP, le Maître d’oeuvre pourra refuser la réception des ouvrages, ce qui aura pour effet de suspendre 
leur mise en service aussi longtemps qu'il n'aura pas été remédié aux défectuosités constatées. 

L'entrepreneur supportera les frais des déplacements verticaux ou latéraux des canalisations électriques 
posées, si après mise à niveau des sols, les profondeurs ou distances entre canalisations existantes ou 
posées prévues par le présent CCTP, n'étaient pas respectées. 

Un défaut d'isolement constaté à la mise sous tension d'un câble en entraînera le remplacement aux frais 
de l'entrepreneur du tronçon de câble. 

La réception des travaux sera faite conjointement par le Maître d'Oeuvre, le Maître d’ouvrage, le 
concessionnaire et l'entrepreneur. Elle donnera lieu à procès-verbal. 

Article 16 - DELAI DE GARANTIE 

Le délai de garantie est fixé à un an après la réception. 

Pendant cette période, le Maître d’Ouvrage aura recours direct en garantie auprès de l'entrepreneur bien 
qu'il prenne en charge les ouvrages dès leur mise en service. 

Il ne sera prononcé qu'une réception pour l'ensemble des travaux. 
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Bon pour être joint à mon acte d’engagement 

 

En date du : 
 

L'entrepreneur 
(Cachet et signature) 

 

 

 

 

 

Lu et approuvé 

A : 

Le : 
 

Le Maître de l'Ouvrage 
(Cachet et signature) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans le courant du délai d'études, l'entrepreneur doit signaler, par écrit au maître d'œuvre, toute omission, tout manque de 
concordance ou toute autre erreur qui aurait pu se glisser dans l'établissement des documents de consultation, faute de quoi, il 
est réputé avoir accepté les clauses du dossier.  


